
Procès -verbal  
du Conseil municipal  

de la Commune de LESNEVEN  
du 13 décembre  2025 

 
 

 
LôAn deux mil vingt-cinq, le 13 décembre, à 09 h 30, le Conseil municipal, 
l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la mairie, en s®ance publique, sous la 
présidence de Mme BALCON, Maire. 
Étaient présents :  Mme BALCON, M. QUINQUIS, Mme CHAPALAIN,  
M. CORNIC, Mme LE BIHAN, M. LE VOURCH, Mme MARTIN, MM. BOIVIN, 
BOUCHARE, QUELLEC, Mme MORVAN, M. AUFFRET, Mme MOUSSET, Mme 
LABASQUE, Mme BONNO, M. GOURIOU,  M. LOAEC, Mme RUSCIO. 
Absents ayant donné procuration  :  M. KERMARREC à Mme BALCON, M. 
ZANCHI à M. QUINQUIS, M. JACQ à M. BOUCHARE, Mme ACQUITTER-SALIOU 
à Mme CHAPALAIN, M. HABASQUE à Mme LE BIHAN, M. BIANEIS à M. CORNIC, 
Mme BERTHOU à M. LOAEC, Mme VARNIER à Mme RUSCIO 
Absents  : M. CABON 
M. AUFFRET a été nommée secrétaire de séance.  

 
Ordre du jour de la séance  du 13 décembre  2025 : 

 
 Ordre du jour : 

¶ Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 02 octobre 2025  

¶ Délibérations :  
1. Gestion de location des salles Maison dôaccueil et Atelier 
2. Convention de gestion des studios de la Maison dôAccueil  
3. Convention de location Maison dôaccueil office du tourisme / Commune de 

Lesneven  
4. Convention de location Maison dôaccueil CLPS lôenjeu comp®tences / 

Commune de Lesneven  
5. Actualisation du tableau des emplois - Reprise en régie activité location de 

salles 
6. Actualisation du tableau des emplois - Création poste non Permanent Espaces 

Verts 
7. Actualisation du tableau des emplois ï Création poste mutualisé entretien 

crèche ï Ecole  
8. Recrutement dôagents contractuels pour des besoins li®s ¨ un accroissement 
temporaire dôactivit®, ¨ un accroissement saisonnier dôactivit® et au 
remplacement des fonctionnaires et des agents contractuels 

9. Cr®ation dôemplois non permanents pour accroissement temporaire dôactivit® 
10. Cr®ation dôemplois non permanents pour accroissement saisonnier dôactivit® 
11. Attribution de chèques cadeaux de noël aux agents communaux 
12. Participation des communes voisines au spectacle de Noël des enfants des 

agents 
13. Renouvellement contrat dôassurance statutaires 
14. Participation mutuelle 
15. Fixation des ouvertures de commerces les dimanches 
16. Admissions en non-valeur 
17. Autorisation de paiement dôune facture ant®rieure due ¨ lôassociation 

Familles de la baie Plouider 
18. Autorisation dô®mettre un titre de recette ¨ lôassociation Volksbund 

DATE DE 
CONVOCATION 

 
05 décembre  2025 

 
Nombre de conseillers  

 
En exercice : 27  

Présents : 18 
Votants  : 26 

 
Dont 8 procurations  

 
Quorum  : 14 
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19. Décisions modificatives  
20. Tarifs municipaux 2026 
21. Frais de fonctionnement écoles Jacques Prévert 2025-2026 
22. Subventions cantines 2026    
23. Fournitures scolaires 
24. Renouvellement des conventions de partenariat pour la Maison de lôEnfance  
25. Budget primitif 2026 - Commune  
26. Budget primitif 2026 - Maison de lôenfance  
27. Fongibilité des crédits  
28. DETR/DSIL ï PROGRAMMATION 2026 
29. Demande de subvention à la Caisse d'allocations familiales - travaux Maison 

de l'Enfance 
30. Convention No Border avec lôEPCC et le Centre socioculturel 
31. Règlement de voirie   
32. Demande dôoccupation du domaine public- restaurant la gare 
33. Cession parcelle E n°43  
34. Fin de lôAppel ¨ Projet Sacr® Cîur 
35. Lancement de lôenqu°te parcellaire relative ¨ lôOp®ration de Restauration 

Immobilière (ORI) du centre-ville de Lesneven  
36. Approbation avenant N°1 OPAH RU  
37. Marché public : attribution marché aménagement du dernier étage de la 

Maison des associations 
38. Marché public :  attribution du march® dôentretien, exploitation, travaux de 
grosses r®parations et p®rennit® des installations dô®clairage public et de 
signalisation lumineuse, illumination de noël  

39. Marché public :  Avenant Travaux rue de la Libération 
40. Marché public :  Avenant Travaux Salle Alice Millat 
41. Avenant nÁ2 ¨ la convention de gestion de lôaire dôaccueil des gens du 

voyage avec la CLCL  
42. Avis : Arrêt du plan de mobilités simplifié  
43. Autorisation à signer une convention financière entre la Communauté de 

Communes et la ville de Lesneven 
44. Questions diverses 

 
 

Approbation du procès -verbal du Conseil municipal du 02 octobre  2025 

 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 

 

1) Gestion de location des salles Maison dôaccueil et Atelier 

 
 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Par la délibération N°11 du 27 juin 2024, le conseil municipal validait la mise à jour de la convention 
datant du 21 janvier 2000 confiant ¨ lôassociation Maison dôAccueil la gestion de la location de 
plusieurs salles communales dans le cadre dôune mission de service public. 
 
Les salles concernées sont situées dans les bâtiments suivants : 

- Dans lôancien couvent des Ursulines dit Maison dôAccueil situ® au 12 rue de la Marne 
- A lôAtelier situ® 7 rue Jeanne Dôarc 

 
Lôassociation Maison dôaccueil a choisi de mutualiser cette gestion avec celle des studios qui fait 
lôobjet dôune autre convention avec la commune. Elle a confi® ¨ une autre association AILES la 
gestion administrative des locations de salles. Lôassociation AILES îuvre dans le Finist¯re pour 
lôinclusion par le logement, lôemploi et les solidarit®s ¨ travers de nombreuses actions. AILES a mis 
en place un gestionnaire sur site. Lôassociation Maison dôaccueil dispose de son c¹t® dôun agent 
dôentretien.  
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Lôactivit® de location a augment® de mani¯re importante avec le temps g®n®rant des recettes ¨ 
hauteur de 80 000ú en 2025. Ce niveau de recette est devenu trop important pour une gestion dans 
le cadre contractuel actuel et nécessite un assujettissement à la TVA. Les associations AILES et 
Maison dôAccueil se sont donc rapproch®s de la commune en 2025 afin de définir un nouveau mode 
de fonctionnement au 01/01/2026 qui r®ponde aux nouvelles contraintes de lôactivit®. 
 
Des échanges ont eu lieu avec : 

- AILES qui a émis le souhait de se concentrer sur la gestion des studios à la maison 
dôaccueil.  

- Lôassociation Maison dôaccueil qui souhaite de son c¹t® red®finir ses missions. 
 
Plusieurs possibilités se présentent à la commune : 

- Cr®ation dôune D®l®gation de Service Public pour confier ¨ une entit® priv®e la gestion des 
salles : Inconvénients : montage juridique ressenti comme complexe pour une recette de 
80kú, prise de marge de gestion par le candidat retenu, pas de mutualisation possible. 

- Mise à disposition du personnel par les associations 
- Reprise en r®gie de lôactivit® des salles par la commune 

 
Après réflexion la commune propose de reprendre lôactivit® de gestion de location des salles en 
régie. Les avantages sont les suivants : optimisation des moyens, mutualisation/harmonisation avec 
gestion de lôArvorik, maitrise et optimisation des recettes, simplicit® de la gestion directe. 
 
Cette reprise dôactivit® en r®gie va occasionner : 

- la création de 2 postes pour la reprise du personnel concerné à temps non complet 
- la cr®ation dôune r®gie d®di®e 
- la création de nouveaux tarifs dédiés en 2026 dans les tarifs communaux (augmentés de la 

tva) 
- Lôint®gration dans lôinventaire de divers ®quipements transf®r®s par lôAssociation Maison 
dôAccueil 

 
Il est demandé au Conseil municipal dôautoriser Madame le maire ¨ : 

- Mettre fin ¨ la convention qui lie la commune ¨ lôassociation Maison dôaccueil concernant la 
gestion de location des salles au 31/12/2025, 

- Mettre en îuvre les d®marches administratives relatives ¨ cette transition (reversement par 
lôassociation des arrhes relatifs aux r®servations ¨ venir, transfert des inventaires de mat®riel 
propri®t® de lôassociationé), 

 
Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 
 

2) Convention de gestion des studios de la Maison dôAccueil - (annexe 1)  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
 
Le 21 janvier 2000 le conseil municipal a autorisé par la délibération N°11 le maire à signer une 
convention confiant la gestion des 46 studios situ®s dans le b©timent de la Maison dôAccueil 12 rue 
de la Marne ¨ lôassociation Maison dôAccueil. 
 
Lôassociation Maison dôAccueil avait confi® la gestion administrative de ces locations ¨ lôassociation 
AILES. Lôassociation AILES îuvre dans le Finist¯re pour lôinclusion par le logement, lôemploi et les 
solidarités à travers de nombreuses actions. 
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Cette gestion donne satisfaction. De plus AILES a été retenu par la CLCL dans le cadre de 
lôanimation dôun r®seau dôhabitats sur le territoire int®grant la maison dôaccueil. 
 
Lôassociation Maison dôaccueil souhaite de son c¹t® red®finir ses missions. 
 
Il est donc propos® deux conventions entre la commune et lôassociation AILES pour la gestion des 
46 studios : 

- Une convention g®n®rique dôobjectif 
- Une convention de gestion des studios 

 
Le montant du forfait financier factur® ¨ lôassociation est maintenu. 
 
Il est demandé au Conseil municipal dôautoriser le maire ¨ : 

- Mettre fin ¨ la convention liant la commune ¨ lôassociation Maison dôAccueil au 
31/12/2025 concernant la gestion des 46 studios. 

- Signer les 2 conventions entre la commune et lôassociation AILES 
- Mettre en îuvre lôensemble des d®marches administratives n®cessaires ¨ cette 

transition 
 

Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
 

M. QUELLEC sort de la salle pour le vote  
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 
 

3) Convention de location Maison dôaccueil office du tourisme / Commune de 
Lesneven - (annexe 2)  

 
La commune est propriétaire du bâtiment situé 12 rue de la Marne dit « Maison dôAccueil ».  
 
Jusquôau 31/12/2025 lôAssociation Maison dôAccueil ®tait en charge de la gestion des salles de la 
Maison dôAccueil et avait une convention de location de certaines salles avec lôoffice du tourisme. 
 
Lôactivit® de gestion de salle de la Maison dôAccueil ®tant reprise en r®gie par la commune, elle 
devra mettre en place une convention de location avec lôoffice du tourisme (document pr®sent® en 
annexe).  
 
Les salles concernées sont les suivantes au 1er étage aile Sud : 

- La salle dénommée Capucine de 35,80m2 
- La salle dénommée Hortensia de 24,70m2 
- 2 salles (ex églantine) de 120,5m2 

 
La bibliothèque du musée est mise à disposition gracieusement. 
 
Le loyer est dôun montant de 995ú / mois (indice INSEE des loyers aux valeurs ®conomiques du 
2eme trimestre 2025). 
Le loyer est révisable chaque 1er janvier sur la base des indices INSEE du 3eme trimestre. 
Un titre annuel sera envoy® au cours du 1er trimestre de lôann®e. 
Le loyer est payable sous 30 jours après réception du titre. 
 
Les charges des consommations en eau des parties communes sont comprises dans le loyer. 
Les consommations électriques seront relevées chaque trimestre sur le compteur dédié aux salles 
(excepté la bibliothèque du musée). Un relevé mensuel sera joint à la facturation trimestrielle. Le 
cout de la consommation ®lectrique sera calcul® sur la base des factures dô®lectricit® de la 
commune. Ces factures peuvent être transmises sur demande de manière transparente. 
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Lôentretien des locaux sera r®alis® en accord avec lôoffice du tourisme selon lôoccupation des locaux 
sur la base de 1,5 heure par semaine. Ce temps de travail pourra être réévalué si besoin. La 
facturation sera faite sur la base du taux horaire agents voté annuellement par la commune (cf grille 
des tarifs). 
 
Il est proposé de donner pouvoir au Maire de : 

- Signer la convention de location entre la commune et lôoffice du tourisme 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 

 
 

Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

4) Convention de location Maison dôaccueil CLPS lôenjeu comp®tences / 
Commune de Lesneven - (annexe 3)  

 
La commune est propriétaire du bâtiment situé 12 rue de la Marne dit « Maison dôAccueil ».  
 
Jusquôau 31/12/2025 lôAssociation Maison dôAccueil ®tait en charge de la gestion des salles de la 
Maison dôAccueil et louait certaines salles au CLPS. 
 
Lôactivit® de gestion de salles de la Maison dôAccueil ®tant reprise en r®gie par la commune, elle 
devra mettre en place une convention de location avec le CLPS (document présenté en annexe).  
 
Les salles concernées sont les suivantes : 

- La salle JASMIN (32m2) est lou®e toute lôann®e, 
- Le CLPS pourra aussi utiliser soit la salle TOURNESOL (39m2) soit la salle LILAS (29m2). 

 
Le loyer est dôun montant de 380ú / mois (indice INSEE des loyers aux valeurs ®conomiques du 
2eme trimestre 2025). 
Ce loyer comprend la location des bureaux toutes charges comprises avec une prestation de 
ménage. 
 
Le loyer est révisable chaque 1er janvier sur la base des indices INSEE du 3eme trimestre. 
Un titre sera envoyé annuellement au 1er trimestre de chaque année. 
Le loyer est payable sous 30 jours après réception du titre. Ce loyer comprend la location des 
bureaux toutes charges comprises avec une prestation de ménage. 
 
Les charges des consommations en eau et électricité des salles et parties communes sont 
comprises dans le loyer. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de donner pouvoir au Maire pour signer la convention de 
location entre le CLPS. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

5) Actualisation du tableau des emplois - Reprise en régie activité location de 
salles & création de 2 postes permanents  

 
La commune avait confié par convention et délibération du conseil municipal au 21 janvier 2000, la 
gestion des locations de salles de lôatelier et de la maison dôaccueil ¨ lôassociation ç Maison 
dôaccueil ». 
Cette gestion était réalisée par 2 agents à temps Non Complet sur cette activité en complément de 
lôactivit® de gestion des studios de la maison dôaccueil aussi confi®e ¨ la m°me association par une 
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autre convention d®di®e. Un agent est salari® en CDI de lôassociation Maison dôaccueil et consacre 
70% de son temps sur ces missions. Lôautre agent est salari® de lôassociation AILES en CDD, passe 
50% de son temps sur ces missions et devait passer en CDI au 01/01/2026. 
 
Lôactivit® de gestion des salles ayant progress® ses recettes deviennent assujetties ¨ la TVA. Afin 
dôen simplifier la gestion la commune proposera ¨ la d®cision au CM de d®cembre de reprendre en 
régie cette activité en accord avec les associations concernées. La gestion des studios de la maison 
dôaccueil sera confi®e ¨ lôassociation AILES par convention. 
 
La commune va reprendre à temps non Complet les agents en charge actuellement de la gestion de 
la location des salles. Cette activité ayant été gérée par une association et ayant une vocation 
commerciale les agents se verront proposer des CDI de droit public. 
 
Il est donc proposé la création de 2 postes permanents : 

- Un poste dôagent Charg® de gestion location de salles ï Régisseur à Temps non complet 
50% - Filière Technique ï Adjoint technique 

- Un poste dôagent dôentretien ¨ Temps Non complet 70% - Filière Technique ï Adjoint 
technique 

 
Les postes seront rattachés au service culturel 
Ces nouveaux postes seront ajoutés au tableau des emplois. 
 
Les membres du CST ont été informés de cette création de poste ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 

6) Actualisation du tableau des emplois - Création poste non Permanent 
Espaces Verts  

 
La commune de Lesneven confiait ¨ une soci®t® priv®e lôentretien des espaces verts de 
plusieurs rues dont la rue de la Marne. 
Il a ®t® propos® par le service technique de mettre en place ¨ lôessai une gestion en r®gie de ces 
espaces avec un renforcement de lô®quipe espaces verts dôun jardinier ¨ temps plein. Il est donc 
pour cela n®cessaire de proc®der ¨ la cr®ation dôun poste non permanent pour accroissement 
dôactivit® pour une dur®e de 1 an. Un bilan sera fait fin 2026. Le poste sera p®rennis® via la cr®ation 
dôun emploi permanent si le bilan est positif. 
 
 Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il 
appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps 
non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 3-1, 3 1°) et 3 2°)  
Vu le décret n° 88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la fonction publique territoriale,  
 
Il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à 
des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité. Ainsi, il est proposé la création des 
emplois ci-dessous :  
- 1 emploi non permanent dôagent des espaces verts / jardinier pour un accroissement temporaire 
dôactivit® ¨ temps complet et dont la r®mun®ration est fix®e sur la base de la grille indiciaire relevant 
du grade dôadjoint technique.  
 
Les membres du CST ont été informés de cette création de poste ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
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Accord unanime du Conseil municipal.  
 

7) Actualisation du tableau des emplois ï Création poste mutualisé entretien 
crèche ï Ecole  

 
Lôagent en charge du poste dôagent dôentretien ¨ la cr¯che part en retraite en fin dôann®e. Cet agent 
est affecté à un poste à temps non complet 28 heures par semaine. 
 
Un agent des services techniques dans lô®quipe propret® a ®t® d®clar® inapte ¨ son poste, 
n®cessitant un reclassement sur un autre poste relevant du cadre dôemploi des adjoints techniques. 
 
Un reclassement a ®t® propos® sur le poste dôagent dôentretien de la cr¯che. 
 
Afin de compl®ter le poste jusquô¨ un temps complet il est propos® de fusionner le poste avec un 
poste dôanimateur p®riscolaire de lô®cole d®j¨ existant actuellement d®fini ¨ 7,88 heures semaines et 
occup® par un contractuel. Les horaires des 2 postes sont compatibles. Le poste de lô®cole serait 
red®fini en agent dôentretien relevant de la cat®gorie C fili¯re technique. 
 
La modification du tableau des emplois (cr®ation dôun poste ¨ temps complet par suppression dôun 
poste ¨ temps non complet et augmentation de la quotit® dôun poste ¨ temps non complet vers un 
poste à temps complet) est donc sans impact financier pour la commune. 
 
Les membres du CST ont été informés de cette création de poste ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 

8) Recrutement dôagents contractuels pour des besoins li®s ¨ un 
accroissement temporaire dôactivit®, ¨ un accroissement saisonnier 
dôactivit® et au remplacement des fonctionnaires et des agents 

contractuels  

 
En application des dispositions de lôarticle 3 de la loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984, les collectivités 
territoriales peuvent recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents pour des 
besoins li®s ¨ un accroissement temporaire dôactivit® et ¨ un accroissement saisonnier dôactivit®.  
De plus, lôarticle 3-1 de la loi n° 84-53 précitée permet de recruter des agents contractuels sur des 
emplois permanents pour remplacer temporairement les fonctionnaires ou agents contractuels 
autoris®s ¨ travailler ¨ temps partiel ou indisponibles en raison dôun cong® annuel, maladie, 
maternité, parental, etc. Ce type de recrutement est opéré par contrats à durée déterminée et 
renouvel®s, par d®cision expresse, dans la limite de la dur®e de lôabsence du fonctionnaire ou de 
lôagent contractuel ¨ remplacer. Ces contrats peuvent prendre effet avant la date de d®part de 
lôagent. 
Ainsi que le pr®voit lôarticle 136 de la loi nÁ 84-53 précitée, la rémunération des agents contractuels 
est fix®e selon les dispositions des deux premiers alin®as de lôarticle 20 de la loi nÁ 83-634 du 13 
juillet 1983. Ils perçoivent donc le traitement indiciaire, éventuellement le supplément familial de 
traitement, afférents aux emplois auxquels ils sont nommés et ils peuvent bénéficier du régime 
indemnitaire. 
 En application de lôarticle 5 du d®cret nÁ 88-145 du 15 février 1988, les agents qui, à la fin de leur 
contrat, nôauront pu b®n®ficier de leurs cong®s annuels seront indemnis®s dans la limite de 10 % 
des rémunérations totales brutes perçues pendant la durée du contrat. 

 
Il est proposé au Conseil municipal dôautoriser le Maire ¨ recruter des agents contractuels dans les 
conditions prévues par les articles 3 et 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 pour des besoins 
temporaires liés : 
- ¨ un accroissement temporaire dôactivit®, 
- ¨ un accroissement saisonnier dôactivit®, 
- au remplacement temporaire de fonctionnaires ou dôagents contractuels. 
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Le Maire sera chargé de constater les besoins concernés ainsi que la détermination des niveaux de 
recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions concernées, leur 
expérience et leur profil.  
Dans le cas du remplacement dôun fonctionnaire ou dôun agent contractuel, le contrat pourra prendre 
effet avant le d®part de lôagent remplac®. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 
 

9) Cr®ation dôemplois non permanents pour accroissement temporaire 
dôactivit® 

 
Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il 
appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps 
non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 3-1, 3 1°) et 3 2°) 
Vu le décret n° 88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84 -53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,  
 
Il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à 
des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité. Ainsi, il est proposé la création des 
emplois ci-dessous : 
- 2 emplois non permanents dôadjoints techniques au grade dôadjoint technique pour un 
accroissement temporaire dôactivit® ¨ temps complet et dont la r®mun®ration est fix®e sur la 
base de la grille indiciaire relevant du grade dôadjoint technique, 

- 1 emploi non permanent dôadjoint administratif au grade dôadjoint administratif pour un 
accroissement temporaire dôactivit® ¨ temps complet et dont la r®mun®ration est fix®e sur la 
base de la grille indiciaire relevant du grade dôadjoint administratif. 

- 1 emploi non permanent dôauxiliaire de cr¯che au grade dôagent social pour un accroissement 
temporaire dôactivit® ¨ temps complet et dont la r®mun®ration est fix®e sur la base de la grille 
indiciaire relevant du grade dôadjoint administratif. 

- 2 emplois non permanents dôadjoint dôanimation au grade dôadjoint dôanimation pour un 
accroissement temporaire dôactivit® ¨ temps non complet (4 heures par semaine par emploi soit 
8 heures semaine au total). Ces postes seront non pourvus pendant les vacances scolaires. La 
r®mun®ration est fix®e sur la base de la grille indiciaire relevant du grade dôadjoint dôanimation. 
 

Il est proposé au Conseil municipal : 
- de créer les emplois mentionnés ci-dessus, 
- dôinscrire au budget les cr®dits correspondants, 
- dôadapter les dispositions de la pr®sente d®lib®ration afin quôelle prenne effet d¯s la transmission 

au contrôle de légalité. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

10) Cr®ation dôemplois non permanents pour accroissement saisonnier 
dôactivit® 

 
Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il 
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appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps 
non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 3-1, 3 1°) et 3 2°) 
Vu le décret n° 88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84 -53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,  
 
Il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à 
des besoins liés à un accroissement saisonnier d'activité. Ainsi, il est proposé la création des 
emplois ci-dessous : 
- 2 emplois non permanents dôadjoints techniques au grade dôadjoint technique pour un 
accroissement temporaire dôactivit® ¨ temps complet et dont la r®mun®ration est fix®e sur la 
base de la grille indiciaire relevant du grade dôadjoint technique, 

- 1 emploi non permanent dôadjoint administratif au grade dôadjoint administratif pour un 
accroissement temporaire dôactivit® ¨ temps complet et dont la r®mun®ration est fix®e sur la 
base de la grille indiciaire relevant du grade dôadjoint administratif. 

 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de créer les emplois mentionnés ci-dessus, 
- dôinscrire au budget les cr®dits correspondants, 
- dôadapter les dispositions de la pr®sente d®lib®ration afin quôelle prenne effet d¯s la  

transmission au contrôle de légalité. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

11) Attribution de chèques cadeaux de noël aux agents communaux  

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L 731-1 à 5, 
 
Vu les règlements URSSAF en matière d'action sociale, 
 
Consid®rant quôune collectivit® territoriale peut faire b®n®ficier ¨ ses employ®s dôun avantage sous 
forme de ch¯que cadeau, ¨ lôoccasion de no±l, qui, dans la limite dôun plafond annuel (5% du 
plafond mensuel de la s®curit® sociale), nôest pas assujetti aux cotisations sociales et nôest pas 
assimilable à un complément de rémunération, 
 
Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant 
des d®penses, ainsi que les modalit®s de leur mise en îuvre, 
 
Consid®rant que la ville de Lesneven attribue chaque ann®e, ¨ lôoccasion de no±l, aux enfants de 
moins de 15 ans au 31 d®cembre de lôann®e, un ch¯que cadeau de 46 euros et les invite ¨ un 
spectacle, et un bon dôachat de 20 euros ¨ tous les agents de la collectivit®.  
 
Consid®rant que, jusquô¨ lôan dernier, un pot convivial destin® ¨ lôensemble des agents ®tait 
organisé lors du Noël des enfants, et que cet évènement est supprimé à compter de cette année, 
 
Consid®rant quôil est propos®, en compensation de cette suppression, dôaugmenter le montant du 
chèque cadeau attribué aux agents de 10 euros, portant ainsi la valeur totale du bon de Noël des 
agents à 30 euros, 
 
Cette action sociale sôadresse aux agents titulaires, stagiaires ou contractuels de droit public, 
présents dans les effectifs au mois de décembre,  
 
Conformément à la réglementation, le chèque cadeau ne pourra être utilisé que dans les 
commerces situés sur les communes de Lesneven et Le Folgoët (pour les enfants et uniquement 
Lesneven pour les agents) et que pour lôachat de biens en lien avec les f°tes de fin d'ann®e. Ainsi, il 
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ne sera pas possible de lôutiliser pour des achats de produits dôalimentation courante, de carburant, 
de tabac, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
ï dôapprouver lôattribution dôun ch¯que cadeau dôun montant de 30 euros ¨ chaque agent communal 
¨ lôoccasion de No±l ; 
ï de maintenir lôattribution dôun ch¯que cadeau de 46 euros aux enfants de moins de 15 ans des 
agents, dans les mêmes conditions que les années précédentes. 
 
Avis du Comité social territorial : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

12) Participation des communes voisines au spectacle de Noël des enfants des 
agents  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-29, L.2122-21 et 
L.1111-1 et suivants ; 
 
Vu le projet de spectacle de Noël organisé par la commune pour les enfants des agents municipaux 
; 
 
Considérant que les communes de Ploudaniel et de Le Folgoët ont manifesté leur souhait de 
permettre aux enfants de leurs agents de participer à cet événement ; 
 
Consid®rant quôil y a lieu de fixer les modalit®s financi¯res de participation des communes 
partenaires ; 
 
Il sera proposé au Conseil municipal :  
- Dôapprouver le principe de participation des communes voisines au spectacle de No±l organis® 

par la commune. 
- De fixer le montant de la participation financi¯re des communes partenaires ¨ 20 ú par enfant. 

 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 

 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

13) Renouvellement contrat dôassurance statutaires 

 
La collectivité a contracté un contrat dôassurance statutaire auprès de WTW, couvrant les risques 
suivants : 
 
- Pour les agents affiliés à la CNRACL (agents fonctionnaires travaillant à temps complet ou non 
complet au taux de 80% ou plus) : le décès, les congés de longue maladie, les congés de longue 
durée, les accidents ou maladies imputables au service, la maternité, la maladie ordinaire. 
- Pour les agents affili®s ¨ lôIRCANTEC (fonctionnaires travaillant ¨ temps non complet sous le taux 
de 80% et les contractuels de droit public) : le décès, les congés de longue maladie, les congés de 
longue durée, les accidents ou maladies imputables au service, la maternité, la maladie ordinaire. 
 
Le contrat arrivant à échéance au 31/12/2025, la collectivité a donné mandat au CDG pour la prise 
en charge de la procédure de mise en concurrence pour le nouveau contrat qui serait de nouveau 
conclu à compter du 1er janvier 2026 pour une nouvelle période de quatre ans. 
La procédure de mise en concurrence a abouti à la reconduction du contrat auprès du prestataire 
RELYENS/CNP. 
Une r®union dôanalyse sp®cifique ¨ la commune de Lesneven a eu lieu afin de mieux comprendre 
les impacts financiers des différents choix possibles. 
 
La cotisation 2024 est fixée à : 
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- 6,82% actuellement pour les agents affiliés à la CNRACL, 
- 1,45% actuellement pour les agents affili®s ¨ lôIRCANTEC. 
 
Il est propos® dôadh®rer au nouveau contrat propos® par le CDG avec les options suivantes 
qui permettent dôoptimiser les couts : 

- Auto-assurance pour les agents affili®s ¨ lôIRCANTEC 
- Pour les agents CNRACL : 

o Couverture décès / idem contrat actuel 
o Accident du Travail / Maladie Professionnelle : Franchise à 30 jours / contrat 

actuel sans franchise 
o Longue Maladie / Longue Durée : Franchise à 30 jours / contrat actuel Sans 

franchise 
o Auto-assurance (donc option non retenue) sur le risque Maternité / contrat 

actuel risque couvert sans franchise 
o Maladie Ordinaire : Franchise à 20 jours / Idem contrat actuel 

 
Il est propos® dôautoriser le Maire ¨ mener lôensemble des d®marches administratives 
permettant lôadh®sion au nouveau contrat dôassurance statutaire suivant les diff®rentes options 
retenues et définies ci avant 
 
Les membres du CST ont été informés.  
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 

14) Participation mutuelle  

 
Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, fixe les conditions minimales de couverture et les 
obligations de financement des employeurs publics dans le cadre de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents (fonctionnaires, titulaires et stagiaires, agents contractuels de 
droit public et privé. 
 
La participation de lôemployeur devient obligatoire pour la sant® ¨ compter du 1er janvier 2026, 
et doit °tre de minimum 15ú/mois/agent. Lôinstauration de cette participation peut intervenir au 
titre de la labellisation ou de la convention de participation. 
 
Un sondage avait été fait auprès des agents pour connaitre leur préférence entre les deux 
solutions. 
 
Après échange avec le Comité Social Territorial, il est proposé au conseil municipal de partir 
sur le principe du conventionnement facultatif. Les agents pourront choisir dôadh®rer ou non au 
contrat groupe  négocié par le CDG avec la MNT. Ceux qui adhèrent pourront bénéficier dôun 
montant de participation propos® ¨ 20ú. Les agents qui nôadh¯rent pas nôauront pas de 
participation employeur. Côest donc un choix de chaque agent. Chaque agent sera invit® ¨ 
prendre contact avec la MNT afin de faire une simulation. 
 
Il est proposé au conseil municipal dôautoriser le maire ¨ : 

- Signer la convention avec le CDG engageant la commune dans le contrat groupe 
mutuelle négocié 

- Mettre en îuvre lôensemble des d®marches administratives n®cessaires ¨ la mise en 
place de la participation de 20ú par agents pour les agents ayant choisi dôadh®rer au 
nouveau contrat. 

 
Avis du Comité social territorial : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
G LOAEC regrette que le port soit annul® car côest un moment de convivialit® qui disparait. C. 
BALCON indique que le pot nôest pas maintenu car il y avait de moins ne moins de participants. 

https://www.cdg59.fr/accompagnement-sur-lemploi-et-les-rh/accompagnement-social-des-agents/protection-sociale/#c34608
https://www.cdg59.fr/accompagnement-sur-lemploi-et-les-rh/accompagnement-social-des-agents/protection-sociale/#c34608
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15) Fixation des ouvertures de commerces les dimanches  

 
Vu l'article L3132-26 du Code du Travail, modifié par la loi N° 2016-1088 du 8 août 2016, 
 
Dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le 
dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, 
par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut 
excéder douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant  
le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en cours 
d'année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification. 
 
Pour 2026, il est envisagé de reconduire le dispositif qui donne satisfaction à la plupart des 
commerçants concernés. Aussi, les commerces de détail situés sur le territoire communal pourraient 
ouvrir les dimanches suivants :  

Dimanche 13 décembre 2026 
Dimanche 20 décembre 2026 

 
Il est propos® au Conseil municipal dôautoriser la d®rogation au repos dominical  
les dimanches 13 et 20 décembre 2026. 
 
Avis de la commission : favorable, lôopposition prend acte. 
Avis Favorable du  Conseil municipal , lôopposition sôabstient 
 
G. LOAEC souligne que le choix devrait revenir aux commer­ants dôouvrir ou pas. 

 
 

16) Admissions en non -valeur  

 
La commune de Lesneven est saisie par le service de gestion comptable de Landerneau d'une 
demande d'admission de créances irrécouvrables. Il est rappelé que le comptable public à la 
compétence exclusive de la mise en recouvrement des titres de recettes de la collectivité. Dans le 
cadre de cette mission, il lui appartient d'effectuer toutes les diligences utiles et de mettre en îuvre 
l'ensemble des voies d'exécution forcée autorisées par la loi. Ce n'est que lorsque l'ensemble des 
poursuites engagées n'a pas permis de recouvrer les créances détenues par la Ville que leur 
admission peut être proposée.  
L'admission a pour effet de décharger le comptable public de son obligation de recouvrer la créance, 
sans que cette circonstance ne mette fin aux poursuites, ni ne fasse obstacle à un recouvrement 
ultérieur dans l'hypothèse où le débiteur reviendrait à meilleure fortune.  
 
Du point de vue de la collectivité, la procédure d'admission se traduit, pour l'exercice en cours, par 
une charge budgétaire égale au montant des créances concernées. Cette procédure a pour objet de 
constater qu'une recette budgétaire comptabilisée sur un exercice antérieur ne se traduira pas, a 
priori, par un encaissement en trésorerie.  
 
Les demandes d'admission sont classées en deux catégories, selon le motif pour lequel la créance 
est considérée comme irrécouvrable. La catégorie « admission en non valeurs » regroupe les 
créances juridiquement actives, dont le recouvrement est rendu impossible par la situation financière 
du débiteur. Elle se distingue de la catégorie « admission des créances éteintes », qui se rapporte à 
des créances dont l'extinction a été prononcée par le tribunal de grande instance ou par le tribunal 
de commerce, selon la nature juridique de la personnalité du débiteur (particulier ou professionnel).  
 
Les admissions de créances proposées en 2025 par le comptable public, par un mail en date du 15 
juillet 2025, intéressent des titres de recettes émis au cours des exercices 2015 à 2024 pour un 
montant de 4 783,40 ú sur le budget principal et 88ú sur le budget de la maison de lôenfance. A 
noter quôune partie de ces admissions en non valeurs concerne les services dôeau et 
dôassainissement et quôelles feront donc lôobjet dôune facturation ¨ la CLCL. 
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Il est demand® au Conseil municipal dôapprouver lôadmission en non-valeur des créances proposées 
pour un montant de 4 783,40 ú pour le budget principal et 88ú pour le budget de la maison de 
lôenfance. La d®pense correspondante sera pr®lev®e sur les cr®dits du compte 6541. 

 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
C. BALCON fait part du d®part de lôinterlocutrice DGFIP bas®e ¨ Lesneven Sandrine OLIVIER qui 
ne sera à priori pas remplacée à Lesneven. 
 

17) Autorisation de paiement dôune facture ant®rieure due ¨ lôassociation 
Familles de la baie Plouider  

 
Vu la facture ®mise par lôassociation Familles Rurales de la baie de Plouider au titre du 
fonctionnement de lôAccueil de Loisirs Sans H®bergement (ALSH) pour la p®riode du 01/07 au 
30/09/2023 de lôann®e 2023, dôun montant de 4 134 ú, laquelle ne peut °tre r®gl®e quôau 
moyen dôun versement inscrit au compte 657488 (Subventions de fonctionnement aux 
associations et personnes de droit privé) ; 
 
Consid®rant quôil appartient ¨ la commune dôassurer le paiement des d®penses relatives aux 
services rendus et prestations effectuées dans son intérêt ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal :   
- Dôautoriser le versement dôune subvention au compte 657488, destin®e au paiement de la 
d®pense due ¨ lôassociation Familles Rurales pour lôALSH, dôun montant de  
4 134 ú ; 

- De mandater la d®pense au budget de lôexercice en cours, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 

 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 

18) Autorisation dô®mettre un titre de recette ¨ lôassociation Volksbund dans le 
cadre du financement dôactions p®dagogiques 

 
Le Maire expose au Conseil municipal que, chaque année, la commune met en place, en 
partenariat avec les ®tablissements scolaires et lôassociation allemande Volksbund, des 
actions pédagogiques au cimetière allemand, notamment des sorties scolaires et interventions 
éducatives. 
 
Afin de financer ces activit®s, lôassociation Volksbund verse ¨ la commune une participation 
annuelle de 200 euros, per­ue via lô®mission dôun titre de recette (mandat/facture). 
 
Le Tr®sor Public demande quôune d®lib®ration du Conseil municipal autorise formellement la 
commune à émettre ce titre de recette annuel. 
 
Il est demandé au Conseil municipal dôautorise le Maire ¨ ®mettre un titre de recette dôun 
montant de 200 euros ¨ lôattention de lôassociation Volksbund.  
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

19) Décision modificative  

 
A. DM N°4 ï Budget principal   

 
Section de fonctionnement  
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Dépenses  
 

¶ Chapitre 011 :        + 150 000ú 

¶ Chapitre 66 :         + 31 000ú 
 

¶ Article 657488 « Subv. de fonct. aux ass. et pers droit pu»  + 4 134 ú  

¶ Article 657361 « Subv. Collectivité de rattachement »   + 39 511,36 ú  
 

Recettes  
 

¶ Article 74718 « Autres participations État »     + 43 645,36 ú  

¶ Article 73123 « Contributions directes »     + 181 000 ú  
 
D®penses dôinvestissement :  

¶ Chapitre 16 :         + 125 200ú  

¶ Chapitre 23 :         - 125 200ú  
 

 
Subventions dôinvestissement transf®r®es au compte de r®sultat :  
 
En fonctionnement  : 
 

o Dépenses : 
Á 023 ï Virement ¨ la section dôinvestissement : + 37 683,87 ú 

 
o Recettes : 
Á 042 ï Opérations dôordre de transfert entre sections 

¶ Art. 777 ï Recettes et quote-part des subventions dôinvestissement transf®r®es au 
compte de résultat : + 37 683,87 ú 

 
En investissement  : 
 

o Recettes : 
 

¶ 021 ï Virement de la section de fonctionnement : + 37 683,87 ú 
 

o Dépenses : 
 
Á 040 ï Opérations dôordre de transfert entre sections 
Á Art. 1391 ï subventions dôinvestissement transf®r®es au compte de r®sultat 

¶ Art. 13911 ï Etat et établissements nationaux :   + 3 190,03 ú 

¶ Art. 13912 ï Régions :   + 1 872,66 ú 

¶ Art. 13913 ï Départements :   + 470,65 ú 

¶ Art. 13916 ï Autres établissement publics locaux :   + 449,69 ú 

¶ Art. 13918 ï Autres :   + 5 757,87 ú 

¶ Art. 13916 ï DETR :   + 17 483,06 ú 

¶ Art. 13916 ï DSIL :   + 8 459,91 ú 
 

 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la décision modificative n° 4 du budget de la ville, telle 
que présentée. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

B. DM N°1 - Maison de lôenfance  
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Section de fonctionnement  
 

o Dépenses  

¶ Article 64118 « Rémunération personnel titulaire ï Autres indemnités »    + 45 000 ú 

¶ Article 6541 « Créances admisses en non-valeur »        + 88 ú 
 

¶   Déficit de fonctionnement reporté D002 en 2024 :   + 39 511,36 ú 
 

o Recettes  

¶ Article 7478 « Participations ï Autres organismes »  + 45 088 ú 

¶ Article 75822 « Prise en charge du déficit par le bp principal » + 39 511,36 ú 
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la décision modificative n° 1 du budget Maison de 
lôenfance, telle que pr®sent®e. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 

20) Tarifs municipaux 2026  

 
Le Conseil municipal sera invité à voter les tarifs communaux 2026. 
Les tableaux ci-dessous détaillent les différents tarifs proposés. 
Les variations des tarifs 2026 sont proposées en fonction de plusieurs indices de révisions (ilat, irl, 
ipcé)  

 

Nature des Prestations  
TARIFS EN EUROS % evol 

2025/26 2025 2026 

Fêtes publiques et manifestations diverses        

1) Curiosités, saltimbanques, tirs, petits cirques, loteries, manèges et 
toutes boutiques qui viennent s'installer sur la voie publique pendant 
les fêtes (par m²) 

0,60 ú 0,60 ú 0,00% 

2) Camions, camionnettes, tracteurs ou voitures avec remorques, 
cars (par unité et par jour) 

0,60 ú 0,60 ú 0,00% 

3) Voitures ou tracteurs sans remorques (par véhicule et par jour) 0,40 ú 0,40 ú 0,00% 

4) Cirques de plus de 300 m² (eau fournie par la Ville) - Forfait par 
jour 

200,00 ú 200,00 ú 0,00% 

5) Expositions diverses (camions, voitures, matériels divers) - par jour 
et par pièce 

6,00 ú 6,00 ú 0,00% 

6) Foires ou expositions organisées par des groupements ou des 
associations (foire aux puces par exemple) ï tarif passager/jour 

1,10 ú 1,10 ú 0,00% 

        

Chapelles Saint Joseph et Saint Maudez - expositions        

-     Artistes individuels Lesneven ou hors Lesneven 12,00 ú/j 12,00 ú/j 0,00% 

-     Associations de Lesneven 5,00 ú/j 5,00 ú/j 0,00% 

Caution: 200ú        

        

Marchés hebdomadaires        

1) Marchands de lapins, volailles, gibiers (producteurs) par cageot 0,70 ú 0,70 ú 0,00% 

2) Commerçants non sédentaires (ml)       

 - Abonné 1,10 ú 1,10 ú 0,00% 

 - Passagers (ml)       

                  - du 1er juin au 31 août 2,30 ú 2,30 ú 0,00% 

                  - du 1er septembre au 31 mai 1,60 ú 1,60 ú 0,00% 
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3) - camions marchands (annonce par publicité) 55,20 ú 55,20 ú 0,00% 

- alimentation électrique des boutiques (par marché) 1,80 ú 1,80 ú 0,00% 

        

Occupation du domaine public  (terrasses)        

Espaces bordant les places Le Flo, Foch  (m²/mois) 5,89 ú 5,89 ú 0,00% 

Autres sites 2,95 ú 2,95 ú 0,00% 

Terrasses couvertes en dur installées à l'année (m²/mois) 8,95 ú 9,03 ú 0,94% 

Droit de stationnement résidentiel à l'année  141,65 ú 142,50 ú 0,60% 

Occupation du domaine public ( voirie)        

Bennes, échafaudages ou autres installations temporaires 0,00 ú 1,00 ú   

Prix par m¯tre carr® et par jour dôoccupation       

Cimetière        

Concessions pleine terre        

  - simple (2m2) pour une durée de 15 ans 120,50 ú 121,50 ú 0,83% 

  - double ( 4m2) pour une durée de 15 ans 241,00 ú 243,00 ú 0,83% 

        

 - simple (2m2) pour une durée de 30 ans 241,00 ú 243,00 ú 0,83% 

 - double (4m2) pour une durée de 30 ans 482,00 ú 486,50 ú 0,93% 

        

Concessions caveaux        

 -  caveaux simple (2m2) 1 738,00 ú 1 750,00 ú 0,69% 

 - Reprise caveaux simple (2m2) 1er investissement 1 195,00 ú 1 205,00 ú 0,84% 

 - Reprise caveaux double (4m2) 1er investissement 2 390,00 ú 2 410,00 ú 0,84% 

 - Location - 15 ans 241,00 ú 243,00 ú 0,83% 

 - Location - 30 ans 482,00 ú 486,50 ú 0,93% 

        

Columbarium        

 - Location - 15 ans 120,50 ú 121,50 ú 0,83% 

 - Location - 30 ans 241,00 ú 243,00 ú 0,83% 

 - Participation pour investissement structure 990,00 ú 999,00 ú 0,91% 

 - Reprise de columbarium 495,00 ú 499,00 ú 0,81% 

        

Cavurnes        

 - 1er investissement 570,00 ú 575,00 ú 0,88% 

 - Location 15 ans 45,00 ú 45,00 ú 0,00% 

 - Location 30 ans 90,00 ú 90,00 ú 0,00% 

        

Taxe de dispersion des cendres «  jardin du souvenir  »  Gratuit  25,00 ú   

        

Vacations funéraires  24,00 ú 25,00 ú 4,17% 

        

Immeubles communaux - Loyers        

Divers        

Office du tourisme  au 1er janvier 2011 7 351,00 ú 7 351,00 ú 0,00% 

Place des 3 piliers       

Office du tourisme au 1er janvier 2026 11 940,00 ú 11 940,00 ú 0,00%  

salles maison d'accueil       

 (Indice IRL 2ème trim 2025)       

Centre Socioculturel Intercommunal    1 214,00 ú 0,00% 
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salle de 49m2 au 1er étage bât Diwan rue Dixmude       

 (Indice IRL 2ème trim 2025)       

CLPS l'enjeu compétences maison d'accueil  
  

4 560,00 ú   

 (Indice IRL 2ème trim 2025)       

Maison d'Accueil - Îlot des Ursulines (studios)  47 406,79 ú 

Fixé selon 
indice du coût 

de la 
construction 

4ème 
trimestre 2024 

  

Bâtiment ESPACE LUMIERE        

 -  ADMR        

  - Rez-de-chaussée haut (114,50 m²)  (Indice IRL 3ème trim 2024) 63,45 ú/mĮ/an 64,00 ú/mĮ/an 0,87% 

  - Rez-de-chaussée bas (64 m²) (RDC haut + 30%) 82,31 ú/mĮ/an 83,03 ú/mĮ/an 0,87% 

 -  Bridge Club (150 m²)  20ú/mĮ/an 20ú/mĮ/an 0,00% 

 -  Hôpital de Morlaix    
Fixé selon indice 
de référence des 

loyers  1er 
trimestre 2026 

  

     ü local principal 21 768,66 ú   

     ü local de rangement 925,17 ú   

        

AGDE- Boulevard des Frères Lumière ï Garage                       
(indice IRL 3ème trim 2024) 

871,03 ú 306,00 ú -64,87% 

        

École Diwan ï rue de Dixmude à c/ 1er septembre 2026 23 050,34 ú 21 836,80 ú -5,26% 

 (indice IRL 2ème trim 2024)       

Association de l'Argoat (bail emphytéotique)  32,71 ú Fixé selon 
indice de 

référence des 
loyers  1er 

trimestre 2026 

  

      

Logements        

64 rue de la Marne (garages)    (indice IRL 3ème trim 2024) 488,01 ú 492,26 ú 0,87% 

23 rue Du Guesclin - 2 appartements  (Indice IRL 3ème trim 2024)       

  - rez-de-chaussée 2 024,71 ú 2 024,71 ú 0,00% 

   - 1er et 2ème étage (Duplex) 4 052,88 ú 4 088,21 ú 0,87% 

Rue Olivier de Clis son - 2 logements (Indice IRL 3ème trim 2024)       

  - N° 7 4 052,88 ú 4 052,88 ú 0,00% 

  - N° 9 3 239,53 ú 3 239,53 ú 0,00% 

Caution de loyers  150,00 ú 150,00 ú 0,00% 

Locations de terres        

Terrains du Bois du Duc (INF 2025  : + 0,42 %)        

        

 -  PENNEC Philippe  849,65 ú 853,19 ú 0,42% 

 -  LE BARS - GAEC de Ker Even (Ploudaniel)  569,44 ú 571,81 ú 0,42% 

 -  COZ Olivier (Le Drennec)  1 171,77 ú 1 176,64 ú 0,42% 

 -  CABON Jean François (Ploudaniel) 389,24 ú 390,86 ú 0,42% 

        

Tirages  (Tarifs papier blanc/papier couleur)        

Photocopies (associations locales)        

 -  format A4 recto 0,13/0,14 0,13/0,14 0,00% 

 -  format A3 recto 0,15/0,16 0,15/0,16 0,00% 

 -  format A4 recto/verso 0,14/0,15 0,14/0,15 0,00% 
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 -  format A3 recto/verso 0,16/0,17 0,16/0,17 0,00% 

Photocopies (particuliers)        

 -  format A4 recto 0,30 ú 0,30 ú 0,00% 

 -  format A3 recto 0,40 ú 0,40 ú 0,00% 

 -  format A4 recto/verso 0,45 ú 0,45 ú 0,00% 

 -  format A3 recto/verso 0,60 ú 0,60 ú 0,00% 

 -  photocopie encre couleur recto 1 copie + 0,10 1 copie + 0,10 0,00% 

 -  photocopie encre couleur recto/verso 1 copie + 0,20 1 copie + 0,20 0,00% 

Affiche (maquette = forfait) - Associations 7,00 ú 7,00 ú 0,00% 

Extrait de matrice cadastrale (fixé par les services fiscaux) Gratuit Gratuit   

Recueil des Actes Administratifs de la Commune 27,20 ú 27,20 ú 0,00% 

Kannadig        

Annonce dans Kannadig pour les Lesneviens 1,50 ú 1,50 ú 0,00% 

Annonce dans Kannadig pour les habitants des autres communes 3,90 ú 4,00 ú 2,56% 

        

Périscolaire        

Garderie du matin et du soir des écoles publiques        

 -  par demi-heure entamée, par enfant lesnevien 0,70 ú 0,80 ú 14,29% 

 -  par demi-heure entamée, par enfant communes extérieures 1,40 ú 1,60 ú 14,29% 

 -  quart d'heure de dépassement  5,00 ú 5,00 ú   

Goûter  0,53 ú 0,60 ú 13,21% 

Cantine        

Enfant  Lesnevien        

Tranche 1 (QF 0 ¨ 899ú) 1,00 ú 1,00 ú 0,00% 

Tranche 2 (QF 900 ¨ 1099ú) 3,70 ú 3,70 ú 0,00% 

Tranche 3 (QF 1100ú et +)  4,20 ú 4,20 ú 0,00% 

Enfant non -lesnevien        

Tranche 1 (QF 0 ¨ 899ú) 1,00 ú 1,00 ú 0,00% 

Tranche 2 (QF 899ú et +) 6,50 ú 6,50 ú 0,00% 

Adulte  6,00 ú 6,50 ú 8,33% 

Personnel municipal école et AESH  2,00 ú 2,00 ú 0,00% 

Tarif majoré  7,00 ú 7,50 ú 7,14% 

Location de matériel        

Chalet de Noël        

Location chalet de Noël (pour la période de Noël)  150,00 ú 150,00 ú 0,00% 

Location chalet de Noël (pour un week-end, du vendredi au lundi)  80,00 ú 80,00 ú 0,00% 

Caution période complète  75,00 ú 75,00 ú 0,00% 

Caution week-end 40,00 ú 40,00 ú 0,00% 

Caution association pour mise à disposition du matériel 400,00 ú 400,00 ú 0,00% 

Barnum (prix à la semaine)        

 -  4 m x 4 m 104,00 ú 105,00 ú 0,96% 

 -  3 m x 3 m 104,00 ú 110,00 ú 5,77% 

 -  8 m x 5 m 118,00 ú 120,00 ú 1,69% 

Caution pour location barnum  350,00 ú 350,00 ú 0,00% 

Podium (forfait y compris montage et transport)        

 -  plateau - 4,80 m x 6 m 422,00 ú 430,00 ú 1,90% 

 -  plateau avec couverture - 4,80 m x 6 m 649,00 ú 660,00 ú 1,69% 
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 -  plateau - 4,80 m x 8,40 m 535,00 ú 545,00 ú 1,87% 

 -  plateau - 9,60 m x 9,60 m 942,00 ú 960,00 ú 1,91% 

 -  podium roulant (territoire CLCL) 270,00 ú 280,00 ú 3,70% 

 -  podium roulant (hors territoire CLCL) 542,00 ú 560,00 ú 3,32% 

 -  praticable - 2 m x 0,90 m (l'unité) 6,00 ú 6,00 ú 0,00% 

Caution pour sono 160,00 ú 160,00 ú 0,00% 

Barrières (l'unité/semaine)  2,50 ú 2,50 ú 0,00% 

Chaises (l'unité/semaine) 0,90 ú 0,95 ú 5,56% 

Tables (l'unité/semaine) 6,50 ú 6,70 ú 3,08% 

Bancs (l'unité/semaine) 1,70 ú 1,80 ú 5,88% 

Pour chaises, tables et bancs : forfait minimum de 15 ú, facturation au 
réel au-del¨ de 15 ú 

      

Caution pour location de matériel (tables, chaises) 160,00 ú 160,00 ú 0,00% 

Gobelets  Gratuit Gratuit   

 - Caution (lôunit®) limit® ¨ 250ú  0,50 ú 0,50 ú 0,00% 

 - Non lavage 100,00 ú 100,00 ú 0,00% 

 - Non restitution (lôunit®) 0,50 ú 0,50 ú 0,00% 

Percolateur 40 tasses 15,50 ú 16,00 ú 3,23% 

Percolateur 100 tasses 26,00 ú 27,00 ú 3,85% 

Vaisselle (Maison d'accueil / Atelier):        

 - Moins de 30 couverts   20,00 ú   

 - De 30 à 59 couverts   25,00 ú   

 - De 60 à 89 couverts   30,00 ú   

 - De 90 à 119 couverts   35,00 ú   

 - De 120 à 150 couverts   40,00 ú   

        

Videoprojecteur (Maison d'accueil / Atelier)   15,00 ú   

        

Caution pour mise à disposition de la navette gratuite (minibus) délib 
n° 21 du 18/09/2014 

500,00 ú 500,00 ú 0,00% 

        

Camion avec chauffeur (l'heure) 78,71 ú 80,58 ú 2,37% 

Camion (au kilomètre) 1,10 ú 1,10 ú 0,00% 

Location balayeuse avec chauffeur (l'heure) (indice ICHT) 118,37 ú 121,17 ú 2,37% 

Tractopelle avec chauffeur (l'heure) (indice ICHT) 110,09 ú 112,70 ú 2,37% 

Nacelle avec chauffeur  (indice ICHT) 78,71 ú 80,58 ú 2,37% 

        

Travaux création de bateaux (le ml)  200,00 ú 200,00 ú 0,00% 

        

Main d'oeuvre (l'heure) 44,28 ú 45,33 ú 2,37% 

        

Grilles d'exposition (Intérieur)  (gratuit)        

* caution 100,00 ú 100,00 ú 0,00% 

        

Divers        

* Duplicata de clé sécurité + clé marquée "Le Gallais" des bâtiments 
communaux 

90,00 ú 95,00 ú 5,56% 

* Caution clé  90,00 ú 95,00 ú 5,56% 

* Duplicata de clé simple 50,00 ú 50,00 ú 0,00% 

* Badge salle René Bodénès 20,00 ú 21,00 ú 5,00% 
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Médiathèque        

  Remplacement carte  3,15 ú 3,15 ú 0,00% 

 LESNEVEN       

 - Habitants de la commune Gratuit Gratuit   

 - Elèves scolarisés sur la commune Gratuit Gratuit   

HORS LESNEVEN       

 - Enfant - 15 ans gratuit gratuit   

 - Jeune de 15 à 20 ans 6,50 ú 6,50 ú 0,00% 

 - Jeunes de 15 à 20 ans payant avec des chèques jeunes CLCL 5,00 ú 5,00 ú 0,00% 

 -  Adulte de 21 ans et plus 22,00 ú 22,00 ú 0,00% 

 -  Famille 28,00 ú 28,00 ú 0,00% 

 -  Etudiants, demandeurs d'emploi et « b®n®ficiaires dôallocations 
minima sociaux » 

6,50 ú 6,50 ú 0,00% 

 -  Collectivités 62,00 ú 62,00 ú 0,00% 

remboursement des documents perdus ou jamais retournés        

 - un livre 15,00 ú 15,00 ú 0,00% 

 - un DVD, un CD ou un jeu 25,00 ú 25,00 ú 0,00% 

 - un magazine 3,00 ú 3,00 ú 0,00% 

Maison des jeunes        

Adhésion annuelle        

Tranche 1 (QF 0 ¨ 650ú) 5,00 ú 5,00 ú 0,00% 

Tranche 2 (QF 651 ¨ 999ú) 6,50 ú 6,50 ú 0,00% 

Tranche 3 (QF 1000ú et +)  8,50 ú 8,50 ú 0,00% 

Activités: patinoire/bowling/cinéma/autres        

Tranche 1 (QF 0 ¨ 650ú) 3,00 ú 3,00 ú 0,00% 

Tranche 2 (QF 651 ¨ 999ú) 4,00 ú 4,00 ú 0,00% 

Tranche 3 (QF 1000ú et +)  5,00 ú 5,00 ú 0,00% 

Activités: karting/laser game/autres        

Tranche 1 (QF 0 ¨ 650ú) 7,00 ú 7,00 ú 0,00% 

Tranche 2 (QF 651 ¨ 999ú) 9,00 ú 9,00 ú 0,00% 

Tranche 3 (QF 1000ú et +)  11,50 ú 11,50 ú 0,00% 

Activités: bouée tractée/paintball/autres        

Tranche 1 (QF 0 ¨ 650ú) 12,00 ú 12,00 ú 0,00% 

Tranche 2 (QF 651 ¨ 999ú) 15,50 ú 15,50 ú 0,00% 

Tranche 3 (QF 1000ú et +)  20,00 ú 20,00 ú 0,00% 

Mise à disposition animateur sportif        

 -  Associations sportives lesneviennes pour des stages gratuits 
organisés à destination de leurs licenciés 

11,84 ú 12,12 ú 2,37% 

 -  Autres mises à disposition, y compris associations sportives 
lesneviennes pour des stages sur lesquels elles font des bénéfices 

27,22 ú 27,86 ú 2,37% 

Billetterie spectacles        

Spectacle Tout Public (contrat de cession =  ou ι ¨ 8000ú) 30,00 ú 30,00 ú 0,00% 

Spectacle Tout Public (contrat de cession =  ou ι ¨ 6000ú) 22,00 ú 22,00 ú 0,00% 

Spectacle Tout Public (contrat de cession =  ou ι ¨ 4000ú) 15,00 ú 15,00 ú 0,00% 

Spectacle Tout Public (contrat de cession =  ou ι ¨ 2000ú) 10,00 ú 10,00 ú 0,00% 

Spectacle Tout Public (contrat de cession  ¨ 2000ú) 8,00 ú 8,00 ú 0,00% 

 - de 12 ans spectacle Tout Public (contrat de cession = ou  à 2 

000ú) 
6,00 ú 6,00 ú 0,00% 
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 - de 12 ans spectacle Tout Public ( contrat de cession  ¨ 2 000ú ) 3,00 ú 3,00 ú 0,00% 

Spectacle Jeune Public (0-12 ans). Enfant ou adulte seul  6,00 ú 6,00 ú 0,00% 

Spectacle Jeune Public (0-12 ans) formule « 1 adulte / 1 enfant » 10,00 ú 10,00 ú 0,00% 

Public scolaire ou inscrit en centre de loisirs ou crèche ou foyer des 
jeunes 

3,00 ú 3,00 ú 0,00% 

Tarif pour les étudiants détenteurs du pass culture (contrat de cession 
est < ou = ¨ 1 000ú - accompagnateur gratuit) 

3,00 ú 3,00 ú 0,00% 

Tarif pour les étudiants détenteurs du pass culture (contrat de cession 
est > ou = ¨ 1 000ú - accompagnateur gratuit) 

5,00 ú 5,00 ú 0,00% 

       

festival Lesneven Sôemm°le        

abonnement Lesneven Sôemm°le pour 4 spectacles  20,00 ú 20,00 ú 0,00% 

abonnement Lesneven Sôemm°le Duo pour 4 spectacles  35,00 ú 35,00 ú 0,00% 

tarif DUO est valable pour 1 adulte et 1 enfant de ï de 12 ans       

Tarif r®duit. R®duction de 2ú pratiqu®e sur le tarif plein pour les 
demandeurs dôemploi, les ®tudiants, les jeunes entre 12 et 18 ans et 
les bénéficiaires des minima sociaux sur présentation des justificatifs 
nécessaires : 28ú, 20ú,13ú, 8ú, 6ú 

      

        

Tarif réduit pour les membres d'associations ayant signé une 
convention avec la ville de Lesneven, sur présentation de la carte de 
bénéficiaire (Université du Temps Libre, le centre socio-culturel, le 
centre hospitalier, carte Cezam, m®diath¯que Ren® P®tilloné) 

      

Ordures ménagères et déchets        

Collecte de dépôt sauvage si identification du déposant 155,00 ú 164,81 ú 6,33% 

 
 

Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 
 

Location de salles (assujettis à la TVA au 1er janvier 2026)  

Nature des Prestations  

TARIFS EN EUROS 

% evol 
2025/2026 

2025 2026 

Montant HT Montant HT 
Montant 

TTC 

Pour les locations de salles Atelier et Maison d'accueil des 
arrhes doivent être réglés à la réservation (30% du montant de 

la location)  
        

Adhésion accès salles Atelier & Maison d'Accueil associations 
Lesneven et Le Folgoët (période septembre à septembre) 

70,00 ú 60,00 ú 72,00 ú -14,29% 

          
Caution pour la location d'une salle (Atelier /  Arvorik ou autres 
salles Maison d'accueil): 1 000ú ( 450ú contrat sign® avant le 1er 
janvier 2026)  

        

          

Salle de spectacle «  LôARVORIK » 

*  De 1h à 6h d'occupation (entre 8h et 20h)          

 -  Association ou établissement scolaire lesnevien ou 

folgoëtien, services de la CLCL et autres services publics (entrée 
gratuite)  

gratuit 3x/an gratuit 3x/an     
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Location de salles (assujettis à la TVA au 1er janvier 2026)  

Nature des Prestations  

TARIFS EN EUROS 

% evol 
2025/2026 

2025 2026 

Montant HT Montant HT 
Montant 

TTC 

 - Association ou établissement scolaire lesnevien ou 
folgoëtien, services de la CLCL et autres services publics au-delà 
de 3 utilisations par an 

120,00 ú 100,00 ú 120,00 ú -16,67% 

-       Association ou établissement scolaire non lesnevien 320,00 ú 320,00 ú 384,00 ú 0,00% 

-     Entreprise, société commerciale (AG, séminaire) 490,00 ú 490,00 ú 588,00 ú 0,00% 

*  De 7h à 12h d'occupation (entre 8h et 01h)          

-       Association ou établissement scolaire lesnevien ou 

folgoëtien, services de la CLCL et autres services publics (entrée 
gratuite)  

gratuit 3x/an gratuit 3x/an     

-       Association ou établissement scolaire lesnevien ou 

folgoëtien, services de la CLCL et autres services publics au-delà 
de 3 utilisations par an 

180,00 ú 150,00 ú 180,00 ú -16,67% 

-       Association ou établissement scolaire non lesnevien 520,00 ú 520,00 ú 624,00 ú 0,00% 

-     Entreprise, société commerciale (AG, séminaire) 830,00 ú 830,00 ú 996,00 ú 0,00% 

*  Nettoyage  : à charge de tous les utilisateurs ¨ lôexception du 
tarif entreprise qui prévoit le nettoyage 

        

          

L'ATELIER  

Salle Dilasser - Prestation technique concert clé en main          

*  Matériel son et lumière pro + technicien ville de Lesneven 
N'inclut pas : la location de la salle Dilasser, l'embauche d'un 2nd 
technicien nécessaire, l'embauche d'un agent SSIAP 

1 490,00 ú 1 490,00 ú 1 788,00 ú 0,00% 

Caution 1 000ú ( 450ú contrat sign® avant le 1er janvier 2026)          

          

Salle Dilasser - contrats signés avant le 01/01/2026          

Salle Dilasser avec office 240 Places - Résidents Lesneven 1 000,00 ú 833,33 ú   -16,67% 

Salle Dilasser avec office 240 Places - Non Résidents Lesneven 1 500,00 ú 1 250,00 ú   -16,67% 

Salle Dilasser Hall atelier - Résidents Lesneven 300,00 ú 250,00 ú   -16,67% 

Salle Dilasser hall atelier - Non Résidents Lesneven 350,00 ú 291,67 ú   -16,67% 

NB: le 2eme jour de location est à demi tarif 
Personnel SSIAP non inclue dans les prestations 

        

          

Salle Dilasser - contrats signés après le 01/01/2026          

Salle Dilasser avec office 240 Places - Résidents Lesneven 1 000,00 ú 1 000,00 ú 1 200,00 ú 0,00% 

Salle Dilasser avec office 240 Places - Non Résidents Lesneven 1 500,00 ú 1 500,00 ú 1 800,00 ú 0,00% 

Salle Dilasser Hall atelier - Résidents Lesneven 300,00 ú 300,00 ú 360,00 ú 0,00% 

Salle Dilasser hall atelier - Non Résidents Lesneven 350,00 ú 350,00 ú 420,00 ú 0,00% 

NB: le 2eme jour de location est à demi tarif 
Personnel SSIAP non inclue dans les prestations 

        

          

Autres tarifs Atelier          

Salle Glenmor - Activités extraordinaires associations adhérentes 
sans repas  

        

 - Gratuit si entrées non payantes (4 séances maximum en we)  Gratuit  Gratuit      

 - si entrées non payantes ( + de 4 séances maximum en we) 50,00 ú 50,00 ú 60,00 ú 0,00% 

 - si entrées payantes 70,00 ú 70,00 ú 84,00 ú 0,00% 



 
 

23 

Location de salles (assujettis à la TVA au 1er janvier 2026)  

Nature des Prestations  

TARIFS EN EUROS 

% evol 
2025/2026 

2025 2026 

Montant HT Montant HT 
Montant 

TTC 

          

Salle Glenmor - Réunion entreprises ou associations non 
adhérentes 

        

 - la1/2 journée (3h) 50,00 ú 50,00 ú 60,00 ú 0,00% 

 - la journée 70,00 ú 70,00 ú 84,00 ú 0,00% 

 - salle avec office 140,00 ú 140,00 ú 168,00 ú 0,00% 

          

Salle Glenmor - Repas associations adhérentes (avec cuisine) 70,00 ú 70,00 ú 84,00 ú 0,00% 

Caution 300ú          

          

Salle Glenmor - Professionnels de la commune 350,00 ú 350,00 ú 420,00 ú 0,00% 

          

Salle Glenmor - Professionnels autres communes 400,00 ú 400,00 ú 480,00 ú 0,00% 

          

          

Salle Dilasser - Activités extraordinaires associations adhérentes 
sans repas  

        

 - Gratuit si entrées non payantes (4 séances maximum en we)  Gratuit Gratuit     

 - si entrées non payantes ( + de 4 séances maximum en we) 60,00 ú 60,00 ú 72,00 ú 0,00% 

 - si entrées payantes 100,00 ú 100,00 ú 120,00 ú 0,00% 

          

Salle Dilasser - Réunion entreprises ou associations non 
adhérentes 

100,00 ú 100,00 ú 120,00 ú 0,00% 

 - si entrée payante 200,00 ú 200,00 ú 240,00 ú 0,00% 

 - si utilisation de lôoffice (asso uniquement). 300,00 ú 300,00 ú 360,00 ú 0,00% 

          

Salle Dilasser - Repas associations adhérentes (avec cuisine) 120,00 ú 120,00 ú 144,00 ú 0,00% 

Caution: 300ú          

          

Salle Dilasser - Professionnels de la commune         

 - 1 jour 800,00 ú 800,00 ú 960,00 ú 0,00% 

 - 2 jours  1 200,00 ú 1 200,00 ú 1 440,00 ú 0,00% 

Salle Dilasser - Professionnels autres communes         

 - 1 jour 1 000,00 ú 1 000,00 ú 1 200,00 ú 0,00% 

 - 2 jours  1 400,00 ú 1 400,00 ú 1 680,00 ú 0,00% 

          

NB: le 2eme jour de location est à demi tarif         

MAISON D ACCUEIL  

Pour les contrats signés avant le 01/01/2026          

* Tarifs Hiver du 01/10 au 31/03         

Salle Balan avec office 150 places - Tarif été* Résidents Lesneven 600,00 ú 500,00 ú   -16,67% 

Salle Balan avec office 150 places - Tarif Hiver* Résidents 
Lesneven 

650,00 ú 541,67 ú   -16,67% 

Salle Balan avec office 150 places - Tarif été* Non Résidents 
Lesneven 

800,00 ú 666,67 ú   -16,67% 

Salle Balan avec office 150 places - Tarif Hiver* Non Résidents 
Lesneven 

850,00 ú 708,33 ú   -16,67% 
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Location de salles (assujettis à la TVA au 1er janvier 2026)  

Nature des Prestations  

TARIFS EN EUROS 

% evol 
2025/2026 

2025 2026 

Montant HT Montant HT 
Montant 

TTC 

Salle Bruyère avec office 120 places - Tarif été* Résidents 
Lesneven 

450,00 ú 375,00 ú   -16,67% 

Salle Bruyère avec office 120 places - Tarif Hiver* Résidents 
Lesneven 

500,00 ú 416,67 ú   -16,67% 

Salle Bruyère avec office 120 places - Tarif été* Non Résidents 
Lesneven 

600,00 ú 500,00 ú   -16,67% 

Salle Bruyère avec office 120 places - Tarif Hiver* Non Résidents 
Lesneven 

650,00 ú 541,67 ú   -16,67% 

Salle Bruyère + Balan + Office - Tarif été* Résidents Lesneven 900,00 ú 750,00 ú   -16,67% 

Salle Bruyère + Balan + Office - Tarif Hiver* Résidents Lesneven 1 000,00 ú 833,33 ú   -16,67% 

Salle Bruyère + Balan + Office - Tarif été* Non Résidents 
Lesneven 

1 400,00 ú 1 166,67 ú   -16,67% 

Salle Bruyère + Balan + Office - Tarif Hiver* Non Résidents 
Lesneven 

1 500,00 ú 1 250,00 ú   -16,67% 

Salle Glycine 30 Places - Tarif été* Résidents Lesneven 300,00 ú 250,00 ú   -16,67% 

Salle Glycine 30 Places - Tarif Hiver* Résidents Lesneven 340,00 ú 283,33 ú   -16,67% 

Salle Glycine 30 Places - Tarif été* Non Résidents Lesneven 350,00 ú 291,67 ú   -16,67% 

Salle Glycine 30 Places - Tarif Hiver* Non Résidents Lesneven 400,00 ú 333,33 ú   -16,67% 

NB: le 2eme jour de location est à demi tarif         

          

Pour les contrats signés après le 01/01/2026          

* Tarifs Hiver du 01/10 au 31/03         

Salle Balan avec office 150 places - Tarif été* Résidents Lesneven 600,00 ú 600,00 ú 720,00 ú 0,00% 

Salle Balan avec office 150 places - Tarif Hiver* Résidents 
Lesneven 

650,00 ú 650,00 ú 780,00 ú 0,00% 

Salle Balan avec office 150 places - Tarif été* Non Résidents 
Lesneven 

800,00 ú 800,00 ú 960,00 ú 0,00% 

Salle Balan avec office 150 places - Tarif Hiver* Non Résidents 
Lesneven 

850,00 ú 850,00 ú 1 020,00 ú 0,00% 

Salle Bruyère avec office 120 places - Tarif été* Résidents 
Lesneven 

450,00 ú 450,00 ú 540,00 ú 0,00% 

Salle Bruyère avec office 120 places - Tarif Hiver* Résidents 
Lesneven 

500,00 ú 500,00 ú 600,00 ú 0,00% 

Salle Bruyère avec office 120 places - Tarif été* Non Résidents 
Lesneven 

600,00 ú 600,00 ú 720,00 ú 0,00% 

Salle Bruyère avec office 120 places - Tarif Hiver* Non Résidents 
Lesneven 

650,00 ú 650,00 ú 780,00 ú 0,00% 

Office - Tarif été* Résidents Lesneven 100,00 ú 100,00 ú 120,00 ú 0,00% 

Office - Tarif Hiver* Résidents Lesneven 120,00 ú 120,00 ú 144,00 ú 0,00% 

Office - Tarif été* Non Résidents Lesneven 130,00 ú 130,00 ú 156,00 ú 0,00% 

Office - Tarif Hiver* Non Résidents Lesneven 140,00 ú 140,00 ú 168,00 ú 0,00% 

Salle Bruyère + Balan + Office - Tarif été* Résidents Lesneven 900,00 ú 900,00 ú 1 080,00 ú 0,00% 

Salle Bruyère + Balan + Office - Tarif Hiver* Résidents Lesneven 1 000,00 ú 1 000,00 ú 1 200,00 ú 0,00% 

Salle Bruyère + Balan + Office - Tarif été* Non Résidents 
Lesneven 

1 400,00 ú 1 400,00 ú 1 680,00 ú 0,00% 

Salle Bruyère + Balan + Office - Tarif Hiver* Non Résidents 
Lesneven 

1 500,00 ú 1 500,00 ú 1 800,00 ú 0,00% 

Salle Glycine 30 Places - Tarif été* Résidents Lesneven 300,00 ú 300,00 ú 360,00 ú 0,00% 

Salle Glycine 30 Places - Tarif Hiver* Résidents Lesneven 340,00 ú 340,00 ú 408,00 ú 0,00% 

Salle Glycine 30 Places - Tarif été* Non Résidents Lesneven 350,00 ú 350,00 ú 420,00 ú 0,00% 

Salle Glycine 30 Places - Tarif Hiver* Non Résidents Lesneven 400,00 ú 400,00 ú 480,00 ú 0,00% 

Les Arcades type café enterrement 3H max 120,00 ú 120,00 ú 144,00 ú 0,00% 
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Location de salles (assujettis à la TVA au 1er janvier 2026)  

Nature des Prestations  

TARIFS EN EUROS 

% evol 
2025/2026 

2025 2026 

Montant HT Montant HT 
Montant 

TTC 

Les Arcades type café + repas enterrement 3H à 5H max 150,00 ú 150,00 ú 180,00 ú 0,00% 

NB: le 2eme jour de location est à demi tarif         

          

Autres tarifs Maison d'accueil          

Toutes salles - Activités extraordinaires associations adhérentes 
sans repas  

        

 - Gratuit si entrées non payantes (4 séances maximum en we)  Gratuit Gratuit     

 - si entrées non payantes ( + de 4 séances maximum en we) 50,00 ú 50,00 ú 60,00 ú 0,00% 

 - si entrées payantes 70,00 ú 70,00 ú 84,00 ú 0,00% 

          

Toutes salles - Réunion entreprises ou associations non 
adhérentes 

        

 -  la ½ journée (3h)  50,00 ú 50,00 ú 60,00 ú 0,00% 

 -  la journée 70,00 ú 70,00 ú 84,00 ú 0,00% 

 - salle avec office 140,00 ú 140,00 ú 168,00 ú 0,00% 

          

Toutes salles - Repas associations adhérentes (avec cuisine) 70,00 ú 70,00 ú 84,00 ú 0,00% 

Caution de 300ú         

          

Toutes salles - Professionnels de la commune 340,00 ú 340,00 ú 408,00 ú 0,00% 

Toutes salles - Professionnels autres communes 350,00 ú 350,00 ú 420,00 ú 0,00% 

Salle lotus - Animations / Activités payantes (tarif / séance) 7,00 ú 7,00 ú 8,40 ú 0,00% 

Utilisation office sur l'heure du midi  15,00 ú 15,00 ú 18,00 ú 0,00% 

          

 
 
Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. La commission propose 
dôappliquer le syst¯me dôadh®sion des associations ¨ lôOMS pour lôadhésion des associations à la 
maison dôaccueil.   La commission propose de supprimer les tarifs ®t® / hiver pour les contrats 
signés après le 1er janvier 2026.  

 
C. BOIVIN propose de rajouter un tarif sur la location dôun chalet ¨ 15ú/jour 

Accord unanime du Conseil municipal.  
 

A. MARTIN demande si les locations de véhicules sont accessibles aux habitants de Lesneven. 
Y. QUINQUIS répond que les locations sont réservées aux associations et aux agents/élus. 

 

21) Frais  de fonctionnement écoles Jacques Prévert 2025 -2026 

 
 
Il est demand® au Conseil municipal dôautoriser le Maire ¨ ®mettre des titres de recettes ¨ lôattention 
des Communes dont un ou des enfants qui y sont domiciliés sont inscrits dans les écoles maternelle 
ou élémentaire Jacques Prévert et relatifs à la participation financière aux frais de fonctionnement 
de ces écoles. 
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Le montant de la participation financi¯re pour lôann®e scolaire 2025-2026 (sur la base du compte 
financier unique 2024) est de 1 903,74ú par ®l¯ve pour lô®cole maternelle et de 759,35 ú par ®l¯ve 
pour lô®cole ®l®mentaire. 
 
La moyenne d®partementale sô®l¯ve ¨ 1 873,14 ú en maternelle et 623,54 ú en ®l®mentaire. 
 
Avis de la commission « Jeunesse ï Vie scolaire ï Petite enfance ï Accueil périscolaire » : 
favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
S LE VOURCH pr®cise que 99% des forfaits scolaires ¨ percevoir ont fait lôobjet de recouvrement. 
18 communes versent le forfait au montant réel, 2 le forfait départemental, 1 fait un mix pour une 
®conomie minime. G LOAEC trouve dommage quôun uniformit® de traitement au niveau de la CLCL 
ne soit pas à minima appliquée. 
 

22) Subventions cantines 2026    

 
Il sera proposé au Conseil municipal de se prononcer sur le montant de la participation pour chaque 
repas pris par un enfant lesnevien, scolaris® ¨ lô®cole de lôArgoat ou ¨ Diwan. Il est propos® de 
maintenir la participation de 2,00 ú / repas. 
 
ü Ecole Argoat-Sacré-Cîur : 22 191x 2,00 ú = 44 382 ú (22 566 x 2,00 ú = 45132 ú lôan 

dernier). 
ü Ecole Diwan : 2 642 X 2,00 ú = 5 284 ú (2 662 X 2,00 ú = 5 324 ú, lôan dernier) 

 
Avis de la commission « Jeunesse ï Vie scolaire ï Petite enfance ï Accueil périscolaire » : réunion 
le 10 décembre. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

Mme CHAPALAIN indique que le CCAS peut verser un forfait complémentaire aux enfants 
de lôArgoat et Diwan. 
 

23) Fournitures scolaires  

 
En 2025, le montant par enfant était de 59 ú. Il est proposé de le majorer à 60 ú.  
En septembre 2025, lô®cole accueille 386 enfants (277 en élémentaire et 109 en maternelle). La 
dotation proposée est de 23 160 ú. 
 
Pour le RASED, il est proposé de maintenir à 2,00 ú par élève, soit 772,00 ú (794ú lôan dernier). 
 
Avis de la commission « Jeunesse ï Vie scolaire ï Petite enfance ï Accueil périscolaire » : réunion 
le 10 décembre. 

 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 

24) Renouvellement des conventions de partenariat pour la Maison de 
lôEnfance - (annexe 4)  

 
Vu la délibération n°7 du 11 mai 2023, validant les conventions qui définissent les modalités 
dôaccueil des enfants r®sidant sur les communes de Le Folgo±t, Kernou±s, et Kernilis ¨ la Maison de 
lôenfance, situ®e 5 rue Jeanne dôArc ¨ Lesneven, ainsi que le financement de cet accueil.  
 
Considérant que les conventions arrivent à échéance au 31 décembre 2025,  
 
Considérant que La ville de Le Folgoët demande le renouvellement des 18 000 heures, celle de 
Kernilis souhaite conserver les 9h/semaine en halte-garderie, Kernouës, demande le 
renouvellement sur la base de 3 000 heures. 
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Il est propos® au Conseil municipal, dôautoriser Madame le Maire ¨ signer les nouvelles conventions 
de partenariat avec sur les communes de Le Folgoët, Kernouës, et Kernilis pour une durée de 5 
ans.  
 
Avis de la commission « Jeunesse ï Vie scolaire ï Petite enfance ï Accueil périscolaire » : réunion 
le 10 décembre. 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
Mme MARTIN précise que la durée de convention avec la commune de Kernoues sera reconduite 
jusquôau 31/12/2028 seulement ¨ la demande de la commune 

 

25) Budget primitif  2026 ï Ville - (annexe séparée)  

 
Le budget 2026 de la commune sô®quilibre en d®penses et en recettes ¨ : 

-  3 555 828 ú en section dôinvestissement 

-  7 581 000 ú en section de fonctionnement 
 
Total  : 11 110 781 ú 
 
 
A / Section de fonctionnement :  
 

o Dépenses  : 
Á Virement ¨ la section dôinvestissement : 232 181 ú (435 260 ú en 2025); 
Á Chap. 011 : + 1,15 % / BP 2025. 

Stabilité des prévisions des charges à caractère général. 
Á Frais de personnel  : + 7,66 % / BP 2025, augmentation due aux évolutions normales 
de carri¯re des agents, la participation ¨ la mutuelle, le recrutement dôun animateur 
jeunesse, la prise en r®gie des locations de salle, é  

Á Chap. 65 :  Autres charges de gestion courante  : - 2,20% / BP 2025 

¶ Article 6558 « autres contributions obligatoires » : 330 000 ú (contrats 
dôassociation, fonctionnement ®coles extra-communales), 

¶ Article 657363 « subvention CCAS è : 36 000 ú, 

¶ Article 657363 « subventions crèche » : 173 160 ú 

¶ Article 65568 : 64 000 ú (epcc) 

¶ Article 65574 : 15 000 ú (OPAH - RU)  

¶ Article 65748 « subventions aux associations » : 269 000 ú. 
Á Chap. 66 : Charges financières :  + 9,19%/2025 (intérêts des emprunts + ajustement 

ICNE) ; 
Á Chap. 67 : Charges exceptionnelles :  

¶ Article 673 « Titres annulés sur année N-1 » : 5 000 ú, 
Á Amortissements  : 600 000 ú. 

 
o Recettes  : 
Á Chap. 013 : Atténuation de Charges  : 103 000ú = BP 2025 
Á Chap. 70 : Vente de produits et services  : 381 850ú soit + 9,24% (+ 32 300 ú) / BP 
2025 (augmentation due ¨ suite ¨ lô®volution des tarifs 2026 (loyers, droits de place, 
recettes cantine et garderie, billetterie spectacle é) ; 

Á Chap. 73 : Impôts et taxes  :  -1,10% / BP 2025 

¶ Taxes communales : 3 822000 ú ; (+ 1 ,7% bases/2025) 

¶ Attribution de compensation : 260 000 ú,  

¶ Dotation de solidarité communautaire : 79 018 ú. 

¶ Fonds de péréquation : 25 000ú,  

¶ Taxe sur lô®lectricit® : 140 000ú,  

¶ Taxe additionnelle aux droits de mutation : 260 000ú. 
Á Chap. 74 : Dotations, subventions et participations  :  +2,89% / BP 2025 

¶ Dotation forfaitaire : 984 444ú ; 
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¶ Dotation de solidarité : 869 987ú ;  

¶ Dotation nationale de péréquation : 153 360ú ;  

¶ FCTVA : 20 000ú, 

¶ Participations diverses : 55 500ú (tarification sociale cantine, service minimum, 
subvention temp°te Ciarané),  

¶ Article 74741 : 75 000 ú (participation des communes clcl au fonctionnement des 
écoles) ; 

¶ Article 74748 : 45 000 ú (participation des communes ext®rieures au 
fonctionnement des écoles) ; 

¶ Article 74888 : 40 000 ú (diverses subventions) 

¶ Article 7485 : 19 000 ú (dotation cni/passeports) 
Á Chap. 75 : Autres produits de gestion courante  :  246 198ú, + 48,76% / BP 2025 

(augmentation due ¨ la recette des locations de salle de la maison dôaccueil et de 
LôAtelier )  

Á Travaux en régie  : 51 343 ú. 
 
 

B / Section dôinvestissement : 
   

Á Excédent 2025 estimé : 558 745,98ú ; 
 

o Dépenses  : 
Á Annuit®s dôemprunt : 757 900 ú, 
Á Travaux en régie : 51 344 ú, 
Á Etude Duchesse Anne et Ilot ND : 30 255ú 
Á Acquisition de terrains / b©timents (provision) : 60 000 ú, 
Á Participation PFCA : 100ú. 

 
 
Opération 164 «  Administration générale  » : 11 345 ú  

- Extraction cafétaria hôtel de ville : 550 ú, 

- Remplacement divers mat®riel informatique : 6 145 ú, 

- Mobilier adapté (ergonome) : 1 500 ú,  

- Reliures registre état civil : 3 150ú ;  
 
Opération 165 «  Groupe scolaire Jacques Prévert  » : 39 056 ú 

¶ Elémentaire :  

- Travaux Salle des ma´tres : 1 800ú, 

- Travaux suite audit : 8 400ú, 

- Remplacement bidets toilettes : 3 200 ú, 

- PC ABCD ordinateurs salle des maîtres + bibliothèque : 836ú  

- Divers mobiliers : 9 670ú 
 

¶ Maternelle :  

- Peinture portail entrée principale : 300ú  

- Divers matériels : 3 100ú  
 

¶ Périscolaire : 
 

- Compl®ment contr¹le dôacc¯s de groupe scolaire : 5 000ú  

- Divers matériels : 1 350ú  
 

¶ Cantine : 

- Armoire chauffante : 5 400ú  
 
 
Opération 166 «  Équipements sportifs et de loisirs  » : 1 069 973 ú 
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- Maitrise dôîuvre salle Bod®n¯s : 19 380 ú,  

- Étude piste athlé stade G.Martin : 23 000ú,  

- Changement portes ancien vestiaire Abautret : 650ú 

- Peinture vestiaires et couloirs - reprise des plafonds Caraes : 3 500ú  

- Divers travaux salle Yves Corre : 12 900ú  

- Travaux suite audit salle psychomotricité : 3 600ú  

- Festivité roue jockey + bâche pour remorque de tables : 1 450ú  

- Festivité : 20 tables pliantes : 1 995ú  

- Poteaux tennis salle Bodénès : 1 100ú  

- Equipement salle Alice Millat : 25 000ú  

- Balayeuse aspiratrice salle Bodenès : 4 400ú  

- Auto-laveuse + balayeuse + laveuse salle Alice Millat : 21 750ú  

- Buts à 8 et 11 mobile Abautret : 5 000ú  

- Robot traceur de ligne Abautret : 23 450ú  

- Matériels animateur sportif : 2 400ú,  

- Matériels salles sportives : 1 850ú,  

- Rénovation vestiaires + sol salle Bodénès : 200 000ú,  

- Construction salle de sport : 817 098ú. 
 

Opération 167 «  Environnement  » : 29 900 ú 

- Programme plantation annuelle : 3 000ú, 

- Hippodrome côté Guyader : 4 000ú 

- Arboretum 4ème tranche : 4 000 ú, 

- Rampants couvre sol Kergoniou : 2 000ú   

- Am®nagement hippodrome : 15 800ú,  

- Débroussailleuse : 1 100ú 
 

Opération 168 «  Bâtiments divers  » : 62 021 ú 

- Travaux crèche : 25 500ú, 

- Ventilation local stockage ctm : 1 480ú,  

- Rénovation ancien PIJ : 5 000ú,  

- Remplacement pc responsable atelier : 1 000ú  

- Mobilier crèche : 5 00ú, 

- Mobilier MDJ : 3 000ú , 

- Machine vapeur crèche : 4 415ú, 

- Brise vue crèche : 400ú, 

- Sèche-linge ctm : 520ú, 

- Matériel électroportatif CTM : 3 100ú, 

- Echelle CTM : 570ú, 

- Rack stockage hangar festivité » : 8 500ú,  

- Remplacement motorisation cloche église Saint-Michel : 8 037ú,  
 
 
Opération 170 «  VRD divers  » : 428 002ú 

- Mobilier urbain (potelets, bancs) : 11 250ú, 

- Camion grue : 242 000ú,  

- 2 débroussailleurs + 1 taille haie : 1 992ú, 

- Broyeur accotement : 6 960ú 

- Tarière thermique : 350ú, 

- Carotteuse : 6 450ú, 

- Chariot élévateur : 27 000ú,  

- Remplacement borne incendie : 10 000ú,  

- Candélabres accidentés : 5 000 ú,  
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- Bateaux : 2 000 ú, 

- Campagne travaux routiers : 40 000ú, 

- Remplacement de tampons : 5 000 ú, 

- Purges : 30 000ú, 

- Campagne trottoirs : 40 000 ú, 
 

Opération 192 «  Centre -ville  » : 61 500 ú 

- Déplacement et rénovation de la sono centre-ville : 20 000 ú,  

- Traitement entrées marché : 6 000ú,  

- Illuminations de noël : 5 000ú, 

- Acquisition d®cors de rues : 2 500ú, 

- Décors village de noël : 3 000ú, 

- Mur parking Park Al Lez : 25 000ú.  
 
Opération 19 4 « Maison dôaccueil » : 30 000 ú 

- Remplacement chaudière : 20 000ú, 

- Réfection relevés acrotère : 10 000ú,  
 
Opération 198 «  Culture  » : 47 610 ú 

- Ecran + liaison hdmi lôArvorik : 3 600ú,  

- PC responsable culture : 1 500ú,  

- Mobilier médiathèque : 13 510ú,  

- Acquisition de documents : 29 000 ú, 
 
Opération 209 «  Cimetière  » : 40 000ú  

- Cavurnes : 20 000ú, 

- Remaniement enherbage 2 ème   tranche : 20 000ú.  
 
Opération 210 «  LôAtelier » : 400 000 ú  

- Aménagement dernier étage : 400 000 ú, 
 
Opération 213 «  Rue de la Libération  » : 10 000 ú  

- Travaux aménagement : 10 000 ú, 
 

Opération 214 «  Rue des Déportés  » : 2 000ú  

- Réseaux effacement FT : 2 000 ú, 
 
Pour le budget 2026, il est pr®vu 51 344 ú de travaux en r®gie, principalement pour les op®rations 
Administration générale, Groupe scolaire Jacques Prévert / Équipements sportifs / Environnement / 
Bâtiments divers / VRD. 

 
o Recettes  : 
Á Exc®dent dôinvestissement report® 2025 : 380 190ú 
Á Subventions : Cd29, région, DSIL, DETRé : 1 354 330 ú,  
Á FCTVA : 600 000 ú, 
Á TLE : 50 000 ú, 
Á Emprunt dô®quilibre : 0ú, 
Á Virement de la section de fonctionnement : 232 181 ú, 
Á Amortissements : 600 000 ú. 

 
Il est propos® dôapprouver le budget primitif 2026 
 
Avis de la commission : favorable, lôopposition prend acte 
 
Accord du Conseil municipal , lôopposition sôabstient 
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G LOAEC souligne que le budget suit les orientations souhaitées par la majorité suite au DOB. La 
salle de sport impacte fortement lôinvestissement de la commune. Pour Bodenes les travaux sont ils 
pris en compte dans le contentieux ? Y. QUINQUIS répond que le contentieux est en cours. 

 

26) Budget  primitif  2026  - Maison de lôenfance - (annexe séparée)  

 
Le budget annexe 2026 de la Maison de lôenfance sô®quilibre en d®penses et en recettes ¨ : 

-  665 665ú en section de fonctionnement 
 

Chapitres Libellés
Budget Primitif 

2025
projection CFU 2025

Budget Primitif 

2026

703 184,36 û     676 369,14 û     665 665,00 û     

011 Charges à caractère général              69 250,00 û              63 200,00 û              71 100,00 û 

012 Charges de personnel             593 700,00 û             572 934,78 û             594 430,00 û 

65 Autres charges de gestion courante                   693,00 û                   693,00 û                   105,00 û 

66 Charges financières                         -   û                         -   û                         -   û 

67 Charges exceptionnelles                         -   û                         -   û                         -   û 

68 Dotations Provisions                     30,00 û                     30,00 û                     30,00 û 

002 Déficit de fonctionnement reporté              39 511,36 û              39 511,36 û                         -   û 

703 184,36 û     715 885,50 û     665 665,00 û     

013 Atténuations de charges                2 500,00 û                2 500,00 û                2 500,00 û 

70 Produits de gestion courante             101 400,00 û              99 412,10 û             100 000,00 û 

74 Dotations, subventions, participations             559 768,00 û             574 444,95 û             563 160,00 û 

75 Autres produits de gestion courante              39 516,36 û              39 528,45 û                      5,00 û 

77 Produits exceptionnels                         -   û                         -   û                         -   û 

BUDGET ANNEXE  2026 MAISON DE L'ENFANCE

SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE

Dépenses de Fonctionnement

Recettes de Fonctionnement

 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

27) Fongibilité des crédits  

 
La M57 donne la possibilit® pour lôex®cutif, si lôassembl®e lôy a autorisé, de procéder à des virements 
de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de la section.  
 
Cela permet de disposer de plus de souplesse budg®taire puisquôelle autorise le maire ¨ proc®der ¨ 
des mouvements de cr®dits de chapitre ¨ chapitre, ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses de 
personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de la section concernée.  
 
Cette disposition permet notamment dôamender, d¯s que le besoin appara´t, la r®partition des 
crédits afin de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. Elle permettrait 
également de réaliser des opérations purement techniques sans attendre.  
 
Dans ce cas, le Maire est tenu dôinformer lôassembl®e d®lib®rante des mouvements de cr®dits 
opérés lors de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises 
dans le cadre de lôarticle L21 22-22 du CGCT.  
 



 
 

32 

Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

28) DETR/DSIL ï PROGRAMMATION 2026 

 
A. Aménagement dernier étage  de la Maison des Associations  
 

Il est proposé au Conseil municipal de délibérer pour solliciter auprès de la Préfecture une 
subvention au titre de la DETR ou du DSIL 2026. 
 
Lôop®ration retenue devra d®buter dans un d®lai de 2 ans ¨ compter de la notification de la 
subvention et être achevée sous 4 ans. 
 
Il est propos® de pr®senter lôam®nagement de ló®tage de la maison des Associations, estimée à 
 400 000 ú HT 
 
La Commune sollicite donc une subvention dôun montant de 100 000 ú au titre de la DETR ou du 
DSIL 2026., soit un taux de 25%. 
 
Le tableau de financement de lôop®ration est le suivant : 
 

Financeur Taux de participation Montant en ú HT 

État (DETR/DSIL) 25 % 100 000 ú 

CD29 (Pacte Finistère 2030) 25 %  100 000 ú 

Commune de Lesneven 
(autofinancement) 

50 % 200 000 ú 

Total 100 % 400 000 ú 

 
Le Conseil municipal est invité à autoriser le Maire à solliciter auprès de la Préfecture une aide au 
financement de lôam®nagement du dernier ®tage de la maison des Associations et à signer tous les 
documents y afférents.  
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

B. Travaux complexe sportif Bodénès  
 

Il est proposé au Conseil municipal de délibérer pour solliciter auprès de la Préfecture une 
subvention au titre de la DETR ou du DSIL 2026.. 
 
Lôop®ration retenue devra d®buter dans un d®lai de 2 ans ¨ compter de la notification de la 
subvention et être achevée sous 4 ans. 
 
Il est proposé de présenter les travaux de destruction et de réfection de la dalle béton du sol sportif 
de la salle multisports de Bodenes, estimée à 
 200 000 ú HT. Ces travaux permettront ensuite la poste du revêtement sportif de la salle qui a fait 
lôobjet dôune autre demande de subvention qui comprenait la r®novation des vestiaires. 
 
La Commune sollicite donc une subvention dôun montant de 75 000 ú au titre de la DETR ou du 
DSIL 2026., soit un taux de 37,50 %. 
 
Le tableau de financement de lôop®ration est le suivant : 
 

Financeur Taux de participation Montant en ú HT 
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État (DETR/DSIL) 37,50 % 75 000 ú 

CD29 (Pacte Finistère 2030) 37,50 % 75 000 ú 

Commune de Lesneven 
(autofinancement) 

25 % 50 000 ú 

Total 100 % 200 000 ú 

 
Le Conseil municipal est invité à autoriser le Maire à solliciter auprès de la Préfecture une aide au 
financement des travaux au complexe sportif Bodénès et à signer tous les documents y afférents.  
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
Y QUINQUIS indique quôune autre option de travaux est possible sur Bodenes avec la mise en place 
dôun sol sportif ne n®cessitant pas la casse de la dalle. Ces travaux pr®senteront dans tous les cas 
un surcout qui fera lôobjet dôune demande de subvention ®quivalente. 
 

29) Demande de subvention à la Caisse d'allocations familiales - travaux 
Maison de l'Enfance  

 
Il est propos® au Conseil municipal de d®lib®rer pour solliciter aupr¯s de la Caisse dôAllocations 
familiales (CAF) du Finistère une demande de subvention « aide ¨ lôinvestissement » pour les 
travaux de r®novation de la Maison de lôenfance prévus en 2026.  
 
Le programme des travaux est estim® ¨ 30 000ú HT, il est propos® de solliciter une subvention CAF 
dôun montant de 24 000ú,  
 
Les travaux comprennent : 

- La rénovation de verrière visant à améliorer le confort des occupants et la 
performance énergétique du bâtiment 

- Le passage en LED de la salle de lô®tage 

- Lôachat dôun ®quipement de nettoyage vapeur permettant dô®viter lôutilisation de 
produits (intérêt écologique et sanitaire) 

- Changement dôun portillon adaptatif dans le couloir 

 
Le tableau de financement de lôop®ration est le suivant : 
 

Financeur Taux de participation Montant en ú HT 

CAF 80 % 24 000 ú 

Commune de Lesneven 
(autofinancement) 

20 % 6 000 ú 

Total 100 % 30 000 ú 

 
Le Conseil municipal est invité à autoriser le Maire à solliciter auprès de la CAF une aide au 
financement des travaux de r®novation de la Maison de lôEnfance et ¨ signer tous les documents y 
afférents.  
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 
 

30) Convention No Border avec lôEPCC et le Centre socioculturel - (annexe 5)   

 
Chaque ann®e ¨ lôoccasion du Festisol, coordonn® par le centre socioculturel, la commune est 
partenaire du concert proposé à la fin de la journée des solidarités. Ce concert est également 
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proposé dans le cadre de la programmation de No Border, festival des musiques populaires du 
monde. Cette ann®e côest Damily, groupe malgache que nous accueillons. 
 
Ce concert est financé à 50% par la commune, le reste est réparti entre nos deux partenaires 
lôEPCC et le centre socioculturel. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de valider la convention de partenariat entre les deux entités.  
 
Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 

31) Règlement de voirie - (annexe 6 séparée)   

 
VU l'article L 2321-2 20° du Code général des collectivités territoriales qui dispose que les dépenses 
d'entretien des voies communales sont obligatoires, 
 
VU l'article L 141-11 du Code de la Voirie Routière qui précise que le Conseil municipal détermine, 
après concertation avec les services ou les personnes intervenant sur le domaine public, les 
modalités d'exécution des travaux de réfection des voies communales dans lesquelles des 
tranchées ont été ouvertes, 
 
VU l'article R 141-14 du Code de la voirie routière disposant : « un règlement de voirie fixe les 
modalités d'exécution des travaux de remblaiement, de réfection provisoire et de réfection définitive 
conformément aux normes techniques et aux règles de l'art. Il détermine les conditions dans 
lesquelles le Maire peut décider que certains travaux de réfection seront exécutés par la commune. 
Ce règlement est voté par le Conseil municipal après avis d'une commission présidée par le Maire 
et comprenant, notamment, des représentants des affectataires, permissionnaires, concessionnaires 
et autres occupants de droit des voies communales ». 
 
VU le projet de règlement de voirie ainsi que ses annexes, 
 
CONSIDÉRANT que la Commune de Lesneven a décidé de procéder à lô®laboration dôun r¯glement 
de voirie afin dôam®liorer la gestion de son patrimoine, et que ce règlement de voirie a été présenté 
aux concessionnaires de réseaux, qui ont formulé plusieurs remarques et observations. Ces retours 
ont été pris en compte dans la version actuelle du document. 
 
Il est demandé au Conseil municipal dôapprouver le règlement de voirie tel quôannex® ¨ la pr®sente 
délibération 
 
Avis de la commission « Environnement ï Urbanisme ï Cadre de vie ï Travaux » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

32) Demande dôoccupation du domaine public- restaurant la gare  - (annexe 7)  

 
Les services techniques ont été sollicités par le propriétaire du restaurant « La gare », afin de 
pouvoir installer un r®cup®rateur de graisse ¨ lôarri¯re du restaurant sur le domaine public.  
 
Lôentreprise installerait le s®parateur de graisse (diam¯tre 1720) sous lôenrob®, le raccorderait au 
r®seau dôeau us®es. Au-dessus serait posé un tampon fonte 250 afin de pourvoir accéder et 
entretenir le séparateur de graisse.  
 



 
 

35 

 
 
Le Conseil municipal est invité à autoriser le Maire à signer la convention dôoccupation avec le 
restaurant « La gare ». 
 
Avis de la commission « Environnement ï Urbanisme ï Cadre de vie ï Travaux » : favorable. 
 
Avis de la commission « Environnement ï Urbanisme ï Cadre de vie ï Travaux » : favorable ; 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

33) Cession parcelle E n°43  

 
La Ville a été sollicitée par M. Antony DIAZ, pour une demande dôacquisition de la parcelle 
communale cadastrée section E n°43. Elle est boisée et située le long de la RD 788. Ce Monsieur 
est propri®taire dôune parcelle jouxtant ce terrain. La commune nôest propri®taire dôaucune autre 
parcelle située de ce côté-ci de la voie.  
 
Vu lôavis du p¹le dô®valuation domanial (PED) en date du 18 septembre 2025 ; 
 
Vu l'avis de la commission « Environnement ï Urbanisme ï Cadre de vie ï Travaux » du 06 
novembre 2025 qui a fixé un prix de cession à 0,80ú/mĮ. 
 
Considérant que M. Antony DIAZ a formulé son accord pour se porter acquéreur de la parcelle E 
n°43, soit une surface de 1 427 m²au prix de 0,80ú/mĮ pour un montant total de 1141,60 ú. 
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Il est proposé au Conseil municipal dôautoriser la cession de la parcelle E n°43 dôune surface de 1 
427 m² au prix de 0,80ú/mĮ pour un montant total de 1 141,60 ú et dôautoriser Madame le Maire ¨ 
signer lôensemble des actes relatifs ¨ la cession de la parcelle.  
 
Les frais de notaire et de dossier sont ¨ la charge de lôacqu®reur.  
 
Avis de la commission « Environnement ï Urbanisme ï Cadre de vie ï Travaux » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 
 
 

34) Fin de lôAppel ¨ Projet Sacr® Cîur 

 
La délibération N°31 du 14 décembre 2024 désignait le groupement LACROIX comme lauréat de 
lôappel ¨ projet dôam®nagement des parcelles Brizeux et Sacr® Cîur. 
 
La délibération du 27/02/2025 N°24 définissait les modalités de la cession des ilots Sacr® Cîur et 
Brizeux au groupement « Cabon ï Abernot » qui avait été désigné comme opérateur du projet 
dôam®nagement et acqu®reur du foncier actuellement en cours de portage par lô®tablissement Public 
Foncier de Bretagne. 
 
Depuis, M. ABERNOT a écrit à la commune afin de se retirer du groupement. 
Le groupement initial s®lectionn® nôest donc plus constitu® que dôune personne M. CABON. 
 
Il sôagit dôun changement majeur de la composition du groupement ce qui pr®sente un risque 
juridique dans la poursuite de la procédure de cession. 

 
La commune a consult® le cabinet dôavocat conseil LGP qui pr®conise :  

- de mettre fin ¨ la proc®dure initiale dôappel ¨ manifestation dôint®r°t 
- dôattendre un d®lai de recours de 2 mois avant de lancer une nouvelle proc®dure officielle de 

cession avec un nouveau groupement potentiel. 
 

La commune réaffirme sa conviction de traiter la cession des parcelles à un nouveau groupement 
dans les plus brefs d®lais une fois la p®riode de recours pass®e. Le cahier des charges de lôappel ¨ 
projet initial, qui a fait lôobjet dôune validation de lôABF et de lôEPFB, restera le pr®requis de tout 
projet dôam®nagement futur dans le cadre dôune cession avec charges. 

 
Il est proposé de :  
Á Prendre acte de lôannulation de la d®lib®ration NÁ24 du 27/02/2025, 
Á Dôautoriser le maire ¨ mettre fin ¨ la proc®dure dôappel ¨ manifestation dôint®r°t concernant 
les parcelles Brizeux et Sacr® Cîur. 

 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
G LOAEC souligne que la difficulté à faire avancer ce dossier suscite des inquiétudes. Le porteur de 
projet est il informé de cette décision ? C. BALCON précise que cette délibération est une décision 
juridique et que le porteur de projet est informé et favorable à la démarche. 
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35) Lancement de lôenqu°te parcellaire relative ¨ lôOp®ration de Restauration 
Immobilière (ORI) du centre -ville de Lesneven  - (annexe 8 séparée)  

Afin de renforcer lôattractivit® du centre-ville de Lesneven et de cr®er une offre dôhabitat diversifi®e et 
de qualité, la Communauté de Communes de Lesneven Côte des Légendes et la ville de Lesneven 
ont engag® un programme ambitieux de requalification de lôhabitat, dont lôoutil principal a ®t® la mise 
en place, en septembre 2022, dôune Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat ï 
Renouvellement Urbain (OPAH -RU).  

Ce dispositif constitue le volet habitat du projet global de revitalisation urbaine porté par la 
collectivit® et sôinscrit dans la continuit® des objectifs strat®giques d®finis dans le PLUi-H 2024-2030. 

Il pr®voit lôaccompagnement technique, social et financier des propri®taires et copropri®taires dans 
la réalisation des travaux de réhabilitation. Cependant, ces actions incitatives sont parfois 
insuffisantes d¯s lors que les propri®taires sont dans lôincapacit® financi¯re ou peu enclins ¨ la 
r®alisation des travaux dont ils ont la responsabilit®. Côest pourquoi, le volet ç renouvellement 
urbain (RU)è de lôOPAH pr®voit la mise en îuvre de proc®dures contraignantes. 

Apr¯s identification dôune liste dôimmeubles prioritaires, il a ®t® d®cid® dôengager une Op®ration de 
Restauration Immobilière (ORI) par délibération du Conseil municipal du 27 juin 2024 . Cette 
proc®dure a la particularit® dô°tre ¨ la fois incitative et coercitive, et se traduit par une obligation de 
travaux qui sôimpose aux propri®taires. A d®faut dôy r®pondre, les propri®taires sont incit®s ¨ c®der 
leur immeuble et sôexposent ¨ la possibilit® dôune expropriation. 

Cette Opération de Restauration Immobilière porte sur 5 immeubles situés dans le centre-ville de 
Lesneven et a été déclarée dôutilit® publique par arr°t® pr®fectoral du 27 janvier 2025. 

Depuis cette déclaration, les propriétaires concernés ont été informés du programme général de 
travaux et des aides financières mobilisables (subventions ANAH, aides locales, TVA réduite, etc.) à 
travers des entretiens individuels, des visites dôimmeubles, et des rappels sur les d®marches 
administratives obligatoires. 

ê ce jour, lôun des immeubles cibl®s par la proc®dure a fait lôobjet de travaux dôam®lioration (6 rue du 
Four), il est donc exclu de lôenqu°te parcellaire ¨ venir. 

Cependant, les autres immeubles nôont pas encore fait lôobjet des travaux prescrits, et aucune 
demande dôautorisation nôa ®t® d®pos®e. 

Il sôagit des immeubles suivants : 12 Rue Notre Dame, 18 Rue de Jérusalem, 25 Rue Duguesclin, 
9 Rue Duguesclin.  

Au regard de ce constat, il sôav¯re n®cessaire de poursuivre lôORI sur ces immeubles, en 
procédant à une enquête parcellaire , conform®ment aux dispositions du code de lôurbanisme, 
permettant de : 

 Confirmer lôidentit® des ayants droits avant tout arr°t® de cessibilit® ®ventuelle, 

 Notifier formellement la liste individuelle de travaux obligatoires  par immeuble et leur 
d®lai dôex®cution. 

En dernier recours, ¨ d®faut de r®alisation des travaux dans les d®lais requis ou dôengagement ¨ les 
faire, ®ventuellement apr¯s cession de lôimmeuble, un arr°t® de cessibilit® pourra °tre sollicit® en 
vue de la restauration effective des immeubles. Le cas ®ch®ant, lôimmeuble pourra ensuite °tre c®d® 
à un investisseur ou un bailleur social chargé de réaliser les travaux requis. 

 

En application de lôarticle R.313-27 du Code de lôUrbanisme, les travaux obligatoires ainsi quôun 

rappel de la procédure seront portés à la connaissance de chaque propriétaire ou copropriétaire, par 

courrier individuel. 
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Le dossier dôenqu°te parcellaire ci-joint sera également mis à leur disposition et les propriétaires 

seront invit®s ¨ faire part de leurs observations au cours de lôenqu°te publique. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU le Code de lôExpropriation pour Cause dôUtilit® Publique, et notamment ses articles R.131-1 à 
14, 
VU le Code de lôUrbanisme, et notamment ses articles L.313-4 et suivants, 
VU la d®lib®ration du conseil municipal de Lesneven du 27 juin 2024, d®cidant la mise en îuvre 
dôune Op®ration de Restauration Immobili¯re et sollicitant la d®claration dôutilit® publique de cette 
opération visant 5 immeubles ; 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 15 novembre 2024 émettant un avis 
favorable ¨ la d®claration dôutilit® publique ; 
VU lôarr°t® pr®fectoral du 27 janvier 2025 d®clarant dôutilit® publique lôop®ration de restauration 
immobilière dans le centre-ville de LESNEVEN au bénéfice de la commune, 
VU le dossier dôenqu°te parcellaire ci-annexé et le rapport préalable ; 
Considérant quôil convient dôarr°ter le programme des travaux ¨ r®aliser pour chacun des 4 
immeubles à restaurer dans un délai imparti conformément aux dispositions du premier alinéa de 
lôarticle L. 313-4-2 du code de lôurbanisme ; 
Considérant quôil appartient ¨ Madame la Maire de LESNEVEN de demander ¨ Monsieur le Pr®fet 
lôouverture de lôenqu°te parcellaire pour chacun des immeubles susvis®s ; 
Considérant quôil conviendra, conform®ment aux articles L.313-4-2 et R.313-27 du code de 
lôurbanisme, de notifier ¨ chaque propri®taire ou copropri®taire, lors de lôouverture de lôenqu°te 
parcellaire et du dépôt du dossier en Mairie, le programme des travaux à réaliser dans un délai fixé ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal :  

- Dôapprouver le dossier dôenqu°te parcellaire ci-annexé et le programme de travaux 

obligatoires quôil comporte ainsi que les d®lais dôex®cution suivants :  

 
- Dôautoriser Madame le Maire de Lesneven ¨ solliciter Monsieur le Pr®fet du Finistère afin 
quôil organise lôenqu°te parcellaire sur le fondement du dossier ci-annex® ¨ lô®gard des 
immeubles cit®s, et ce afin de poursuivre lôop®ration de restauration immobili¯re engag®e ; 

- Dôautoriser Madame le Maire de Lesneven à signer toutes les pièces nécessaires à la mise 
en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 

 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 

Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 

36) Approbation avenant N°1 OPAH RU   - (annexe 9 séparée)  

 
LôOp®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat en Renouvellement Urbain du centre-ville de 
Lesneven a débuté le 1er septembre 2022 pour une durée de 5 ans.  

Parcelle  N° Nom de voie  D®lai dôex®cution des travaux 

AC 0506 12 Rue Notre Dame 18 mois 

AC 0283 18 Rue de Jérusalem 18 mois 

AD 0112 25 Rue Duguesclin 18 mois 

AD 0105 9 Rue Duguesclin 18 mois 
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× Premièrement,  
LôOPAH-RU répond aux besoins des propriétaires occupants modestes et très modestes du centre-
ville en atteignant les objectifs fix®s annuellement depuis le d®but de lôop®ration. En particulier sur 
les dossiers autonomie-adaptation où les objectifs sont dépassés (4 au lieu de 2 en 2023 ; 2 en 
2024 ; 4 en 2025 sur un objectif de 2). Les objectifs de la convention dôOPAH-RU sont donc à revoir 
à la hausse pour que la communauté de communes puisse bénéficier pleinement des financements 
de lôANAH en partie ing®nierie. 
En revanche, les aides en faveur des propriétaires bailleurs ne permettent pas, malgré différents 
contacts établis, de les faire franchir le pas vers le conventionnement. Ils préfèrent mener leurs 
projets de travaux sans b®n®ficier des subventions et des r®ductions dôimp¹ts de LocôAvantages. 
Ceci est expliqué par le faible niveau des subventions et le profil des propriétaires bailleurs sur le 
centre-ville de Lesneven, pas toujours imposables et dont lôinvestissement immobilier doit °tre avant 
tout une rente locative plut¹t quôun placement dôoptimisation fiscale.   
Ainsi seul, 2 logements locatifs ont ®t® conventionn®s depuis le d®but de lôop®ration alors que 
lôobjectif ®tait ¨ 15 dossiers engag®s ¨ fin 2024.  
Pour autant au moins 23 projets de nouveaux logements locatifs ont vu le jour depuis septembre 
2022. Ceci, ne permet pas ¨ la collectivit® dôinfluer sur le prix des loyers et ainsi remplir lôun 
de ses objectifs de lôOPAH-RU qui est de répondre à la demande locative à loyer maitrisé.  
Ainsi la communauté de communes souhaite faire évoluer ses aides aux bailleurs pour inciter à des 
projets conventionnés.  
× Deuxièmement,  

il a été identifié un secteur concentrant un certain nombre de problématiques : la présence sur le 
terrain, la remont®e dôinformation de la part de locataires notamment ou gr©ce ¨ des visites DIA ont 
mis en exergue une concentration de biens en difficult®s au sein de lô´lot ç Duchesse Anne Notre-
Dame » : 1 logement sous arr°t® dôinsalubrit® ; 1 immeuble sous ORI ; 2 immeubles en grande 
difficult® (une copropri®t® sur des aspects structurels, une monopropri®t® sur un volet dôinsalubrit® ; 
une galerie marchande vacante et abandonnée sous procédure de DUP aménagement en vue 
dôune expropriation). Cette concentration de difficult®s conduit ¨ : ajouter deux immeubles à la liste 
des adresses prioritaires et la n®cessit® dôanalyser les strat®gies dôinterventions pertinentes pour la 
collectivit® et de d®finir un projet urbain global en r®alisant une ®tude dô´lot. 
 
×  Troisièmement,  
La mise en îuvre de la r®habilitation de la copropri®t® du Petit Paris a n®cessit® un 
accompagnement conséquent pour sensibiliser les copropriétaires au programme de travaux, 
instituer un conseil syndical et convaincre le syndicat des copropri®taires de passer dôune gestion en 
syndic bénévoles à un gestion en syndic professionnel. Le redressement administratif et comptable 
est donc en cours.  
La copropriété a engagé la réalisation des documents réglementaires courant 2025. Ainsi, le vote du 
choix dôune ma´trise dôîuvre nôest pas encore d®lib®r®. Il est pr®vu en d®but dôann®e 2026. Ceci 
implique donc un décalage dans la mobilisation des financements qui sont réservés à cette 
copropriété, initialement prévu en 2025, ils seront plus vraisemblablement mobilisés en 2027.  
De plus, afin dôactiver la r¯gle de financement de lôANAH (X+X) dont la participation minimale de la 
communauté de communes doit être de 5%, le taux et le plafond dôaides de la CLCL ¨ la copropri®t® 
du Petit Paris sont modifi®s. En effet suite ¨ lô®tablissement des chiffrages de travaux par Urbanis 
Solution R®novation, le plafond fix® en 2022 ne permet plus dôatteindre 5% minimale de subvention. 
Ainsi le taux de subvention est positionné à 5% au lieu de 10% du montant HT des travaux éligibles 
¨ lôANAH dans un plafond de 85 000ú au lieu de 71 300ú auparavant. 
 
×  Quatrièmement,  
Enfin, lôANAH a fait ®voluer au 1er janvier 2024 son dispositif dôaide ñMa Prime R®novôò visant ¨ 
financer les travaux de rénovation énergétique des logements tout en encourageant les rénovations 
globales des constructions. Lô®volution du dispositif a eu pour effet :  
ü De créer un parcours accompagné dont les modalités doivent être intégrées dans le dispositif de 

lôOPAH-RU (notamment rendre obligatoire la r®alisation dôaudits ®nerg®tiques dans les parcours 

des m®nages plut¹t quôune ®valuation ®nerg®tique comme côest actuellement le cas). 

ü De modifier les taux de subventions des travaux et leurs plafonds. Ces taux ont été revus à la 

hausse et sôappliquant donc sur le p®rim¯tre de lôOPAH-RU.  
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La convention dôOPAH-RU doit intégrer ces évolutions. 
Ces diff®rents motifs conduisent ¨ la n®cessit® de formaliser un avenant ¨ la convention dôOPAH-
RU. Les modifications apport®es sont explicit®es dans le projet dôavenant annex® ¨ la d®lib®ration, 
notamment les implications financières pour les différents partenaires.  
 
Vu le Code de la construction et de lôhabitation, notamment ses articles L. 303-1 (OPAH)/R.327-1 
(PIG), L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 
Vu le r¯glement g®n®ral de lôAgence nationale de lôhabitat, 
Vu la circulaire n° 2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux op®rations programm®es dôam®lioration de 
lôhabitat et au programme dôint®r°t g®n®ral, en date du 8 novembre 2002, 
Vu le Programme D®partemental de lôHabitat, adopt® par lôEtat et le Conseil D®partemental du 
Finistère, les 30 et 31 janvier 2014,  
Vu le Plan D®partemental dôAction pour le Logement et lôH®bergement des Personnes D®favoris®es 
pour la période 2024-2029, adopté par le Préfet et le Président du Conseil général du Finistère, le 
25 mars 2024,  
Vu le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal et de lôhabitat adopt® par la Communaut® Lesneven 
Côte des Légendes le 19 juin 2024, exécutoire depuis le 2 septembre 2024. 
Vu la convention dôadh®sion au dispositif Petites Villes de Demain des villes de Lesneven et Le 
Folgoët, en date du 7 mai 2021, 
Vu la convention dôOPAH-RU signée le 7 juillet 2022 entre le Vice-président de la Communauté de 
Communes, la Maire de Lesneven, le conseil d®partemental, lôAnah, pour la période 2022-2027 
Vu lôavis du d®l®gu® de lôANAH dans la R®gion en date du 21/11/2025. 
Vu lôavis de la Commission Locale dôAm®lioration de lôHabitat du territoire non délégué du Finistère 
en application de lôarticle R. 321-10 du code de la construction et de lôhabitation, en date du 20 
novembre 2025, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- Dôapprouver les termes de lôavenant annex®, 

- Dôautoriser le Maire ou son repr®sentant ¨ signer cet avenant avec les partenaires 

(communauté de Communes et ANAH) ainsi que tous documents nécessaires à sa mise en 

îuvre.  

 

Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

37) Marché public  : attribution marché aménagement du dernier étage de la 
Maison des associations  

 
Une consultation a ®t® lanc®e pour lôam®nagement du dernier ®tage de la maison des associations.  
 
La date limite de remise des offres était fixée au 28 novembre à 12h, date à laquelle 3 sociétés ont 
déposé un pli, tous conformes. 
 

1- Analyse des offres 
 
Lôanalyse des offres a port® sur les crit¯res suivants : 
 

¶ Critères et pondération 
 
× Prix  : 40 points  

 Une note sur 40 est affectée au prix proposé par chaque candidat, la formule utilisée 
étant :     40 X (montant offre la plus basse / montant offre du candidat). 

 
× Valeur technique  :60 points  

La note sur 60 est attribuée à la valeur technique du dossier de chaque candidat, 
sôappuyant sur la qualit® du m®moire technique du candidat sera not®e ainsi : 

¶ Moyens humains, matériels et qualifications (15 points)  
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 (Conducteur et ouvriers, qualification et références dans des travaux identiques, moyens 
matériels) 
 

¶ Exécution (45 points) 
- M®thodologie dôintervention du chantier : 20 points 
- Méthodologie respect des coûts : 5 points 

- Méthodologie gestion environnementale : 20 points 

 

× Délai de livraison  : 10 points  
- Pertinence du calendrier proposé : 10 points 

 
2- Classement des offres 

 
Il est proposé de retenir lôoffre de la soci®t® ESI pour un montant de 285 749,68 ú HT. 

 

 
Avis de la commission dôappels dôoffres : favorable 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 
 

38) Marché public  :  attribution du march® dôentretien, exploitation, travaux de 
grosses réparations et  p®rennit® des installations dô®clairage public et de 

signalisation lumineuse  

 

La consultation a pour objet lôattribution du march® relatif ¨ lôentretien, la maintenance et les 
r®parations de lôensemble de lô®clairage public et de la signalisation lumineuse de la 
Commune.  
 
2 sociétés ont remis une offre, les plis sont conformes du point de vue des éléments demandés au 
titre de la sélection de la candidature. 
 
 
Analyse des offres  
 
Lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse est d®termin®e sur la base des crit¯res suivants 
class®s par ordre d®croissant dôimportance : 
 

3- Critères et pondération 
 

¶ Valeur technique (60 %) : le critère valeur technique est noté sur 60, par addition des notes 
des 3 sous-critères.  

- Sous-critère 1, méthodologie (/20) : méthodologie que le candidat souhaite 
mettre en îuvre dans le cadre de la mission (fr®quence des visites p®riodiques, 

Classe -
ment  

Candidat  

Note 
critère  

Prix  

Note critère  
Valeur 

technique  

Note 
cri tère  

Délai de 
livraison  

Note 
totale  

Montant de lôoffre  
en ú HT 

 

1 ESI 
 

40/40 
 

50/60 
 

5/10 95/110 285 749,68 ú 

2 AXNOVA 
 

37,83/40 
 

49/60 
 

7/10 93,83/110 302 094,36 ú 

3 
GRANIT 
BRETON 

 
36,5/40 

 
49/60 

 
8/10 93,5/110 312 474,73 ú 
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d®lais dôinterventions, planning dôex®cution de la mission, modalit®s du rendu des 
rapports p®riodiques et annuel, moyens humainsé) 

- Sous-critère 2, aspect qualitatif des produits (/25) : adaptation du type et de 
la gamme de produits propos®s avec r®seau dô®clairage existant et ¨ venir, en 
corr®lation avec les avanc®es technologiques, les objectifs dô®conomie dô®nergie et 
dôam®lioration du parc. 

- Sous-critère 3, références (/15) : références des candidats en matière 
dôentretien dô®clairage public sous forme dôattestations d®livr®e par les collectivit®s 
concernées. 

 
 

¶ Prix (40 %) ; 
 

Ainsi que prévu dans le règlement de la consultation, une phase de négociation a été effectuée avec 
les candidats dont lôoffre ®tait conforme. 
 

4- Classement des offres 

 
Il est propos® de retenir lôoffre de la soci®t® BOUYGUES ENERGIES ET SERVICES pour un 
montant de 37 441,50 ú HT. 
 
Avis de la commission dôappels dôoffres : favorable 
Accord unanime du Conseil muni cipal.  
 

 

39) Marché public  :  Avenant Travaux rue de la Libération  

 
 

¶ Lot n° 01 ï Voirie - R®seaux dôeaux pluviales - signalisation  
 

Le marché a été attribué à la société EUROVIA pour un montant de 345 415,06 ú HT. 
 
Un avenant n° 1 suite à une coquille dans le CCA, lôavenant a pour but de changer le terme 
actualisable en r®visable dans lôarticle 3.3 du CCAP a ®t® adopt® par le Conseil municipal en 
date du 29 juin 2023. 
Un avenant nÁ 2 qui annule et remplace lôavenant nÁ1 pour causse de proc®dure non respect®e 
((CAO) et « coquille è au 3.3.4 Modalit®s dôactualisation des prix ¨ remplacer par 3.3.4 Modalit®s 
de r®vision des prix). Lôavenant a pour but de changer le terme actualisable en r®visable dans 
lôarticle 3.3 du CCAP, la d®finition de lôindice In est modifi®e également. Cet avenant a été 
adopté par le Conseil municipal en date du 14 décembre 2023. 

 
Les travaux relatifs ¨ lôavenant nÁ 3 consistent en : 

- Travaux complémentaires 
 
Lôensemble de ces modifications entra´ne une plus-value de 8 082,62 ú HT. 
 
Le montant actualisé du marché suite à cet avenant n° 3 est de 353 497,68 ú HT, soit une 
augmentation de 1,02 % du montant initial du marché. 

 

Classe -
ment  

Candidat  

Note 
critère  
Valeur 

technique  

Note 
critère  

Prix  
Note totale  

Montant de lôoffre en ú HT 
 

1 
BOUYGUES 

ENERGIES ET 
SERVICES 

 
56/60 

 
35.09/40 91,09/100 37 441,50 ú 

2 SPIE 

 
54,5/60 

 
35.02/40 89,52/100 49 826,00 ú 
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Avis de la commission dôappels dôoffres : favorable 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 

40)  
Marché public  :  Avenant Travaux  Salle Alice Mill at - ( annexe séparée n° 13)  

 
Il est propos® ¨ la Commission dôappel dôoffres de valider lôensemble de ces avenants pr®sent®s 
dans le tableau en annexe. 
 
Avis de la commission dôappels dôoffres : favorable  

 
Accord unanime du Conseil municipal.  

 

41)  
Avenant nÁ2 ¨ la convention de gestion de lôaire dôaccueil des gens du voyage 
avec la CLCL - (annexe 10)  

 
Vu la délibération du 14 décembre 201 
6,  
Vu la délibération du 23 mars 2019,  
Vu la délibération du 8 juillet 2021 déterminant les modalités de gestion de lôaire dôaccueil 
temporaire des gens du voyage,  
Vu la d®lib®ration du 13 d®cembre 2022, autorisant le maire ¨ signer lôavenant nÁ1 qui prolongeait la 
durée de la convention,  
 
Les ®quipes communales interviennent sur lôaire des gens du voyage pour son entretien et la 
gestion de la régie. La convention définit pour facturer les heures passées par la commune à la 
CLCL un taux horaire proche de 20ú/heure. Ce taux horaire ne couvrant pas les d®penses de la 
commune il est propos® dans lôavenant NÁ2 de remplacer le taux horaire prévu par le taux horaire 
voté annuellement par les élus communaux dans le cadre des tarifs communaux.  
 
Le Conseil municipal est invit® ¨ autoriser le Maire ¨ signer lôavenant nÁ 2 à la convention de gestion 
de lôaire dôaccueil des gens du voyage. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

42) Avis  : Arrêt du plan de mobilités simplifié - (annexe 11 séparée)  

 
Depuis le 1er juillet 2021, la Communauté Lesneven Côte des Légendes est autorité organisatrice 
de la mobilit® (AOM). Cette prise de comp®tence est devenue possible gr©ce ¨ la Loi dôorientation 
des mobilités (LOM) publiée en décembre 2019.  
Cette loi offre la possibilit® aux territoires de moins de 100 000 habitants de disposer dôun Plan de 
Mobilités Simplifié (PdMS), document structurant pour les collectivités mais, pour autant, peu 
contraignant.  
Ce plan permet ainsi dô®laborer une politique de mobilit® coh®rente et des solutions en ad®quation 
avec les besoins.  
La CLCL sôest saisie de cette opportunit® et a missionn®, en juin 2024, le bureau dô®tudes Tecurbis, 
spécialisé dans le domaine des transports et de la mobilité, pour conduire cette mission et y 
apporter son expertise.  
L'objectif poursuivi par les élus à travers ce document est de déterminer une stratégie et un plan 
d'actions visant à faciliter la mobilité quotidienne des habitants, tant au sein du territoire qu'à 
destination des pôles extérieurs, tout en intégrant les enjeux de la transition énergétique inscrits 
dans notre Plan climat-air-énergie territorial (PCAET).  
Des réunions du comité de pilotage (COPIL) ont été nécessaires aux différentes phases 
d'®laboration, dont la derni¯re en date du 4 juin 2025, permettant dôaboutir ¨ ce Plan de mobilit®s 
simplifié (qui figure en annexe).  
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L'étude s'est voulue participative et concertée, associant élus, partenaires et habitants. Plusieurs 
phases de travail ont ainsi été proposées aux différentes étapes de l'élaboration afin de parvenir à 
une stratégie de mobilité à long terme, coconstruite et partagée par les divers acteurs du territoire :  
Å un questionnaire destin® aux habitants du territoire afin de mieux cerner leurs habitudes de 
déplacement et les problématiques rencontrées ð près de 700 réponses ont été recueillies ;  
Å une quinzaine d'entretiens personnalis®s avec des partenaires identifi®s par la CLCL et le 
bureau d'études (entreprises, collèges, associations, collectivités voisines, etc.) ;  
Å un questionnaire adress® ¨ l'ensemble des communes pour identifier les enjeux de mobilit® ¨ 
leur échelle ainsi qu'à celle de la CLCL ;  
Å divers ateliers r®unissant ®lus, techniciens de la CLCL et partenaires ext®rieurs, tant en phase 
de diagnostic qu'en phase d'élaboration de la stratégie.  

 
Ces temps dô®changes, le travail terrain effectu® par le bureau dô®tudes ainsi que le diagnostic ont 
permis de définir les 6 grandes orientations suivantes, répondant aux principaux enjeux identifiés 
pour le territoire :  
Å Rendre les transports collectifs plus attractifs et accessibles  
Å Promouvoir le v®lo et la marche ¨ pied dans les d®placements de proximit® et du quotidien  
Å D®velopper les offres et les services de mobilit®s partag®es  
Å Soutenir les mises en oeuvre locales à vocation solidaire et sociale  
Å Accompagner et suivre les changements de comportement dans la dur®e  
Å Proposer une politique de mobilit® coh®rente avec le fonctionnement territorial et les enjeux 
démographiques.  

Afin de répondre à ces six grandes orientations, cinq grands axes ont été définis pour un total de 
seize actions, identifiant pour chacune, les enjeux, les objectifs, un axe de réflexion ainsi que les 
aspects de gouvernance et de budget :  

Axe 1 : Une offre de transports publics intermodale et renforcée  
Action 1 : Pr®voir un transport ¨ la demande ¨ lô®chelle de la CLCL  
Action 2 : Travailler avec la Région en faveur du renforcement / de la restructuration des offres  
Action 3 : Identifier des espaces multimodaux ï PEM  
Action 4 : Identifier des espaces multimodaux ï stations de mobilité  
Axe 2 : Une pratique du vélo et de la marche sécurisée et plus accessible  
Action 5 : Déclasser des voiries locales et des chemins ruraux  
Action 6 : Aménager des arceaux vélos dans toutes les communes  
Actions 7 : Travailler sur lôaccessibilit® pi®tonne et cyclable des ®quipements publics, de sant® 
et commerces  
Axe 3 : Une offre de mobilit® partag®e en compl®mentarit® de lôoffre de transport  
Action 8 : Matérialiser une aire de covoiturage par commune  
Action 9 : Animer une plateforme de mise en relation pour le covoiturage ¨ lô®chelle de la CLCL  
Axe 4 : Une mobilité solidaire et territorialement optimisée  
Action 10 : Soutenir un service de transport solidaire  
Action 11 : Favoriser la démobilité  
Action 12 : Soutenir les mises en îuvre de service dôautopartage entre particuliers / le partage 
intergénérationnel de véhicule  
Action 13 : Proposer une flotte de deux-roues motorisés et/ou de voitures sans permis  
Axe 5 : Promouvoir et accompagner la pratique des nouvelles mobilités  
Action 14 : Mettre en îuvre un plan de communication complet sur les services de la CLCL  
Action 15 : Proposer des sessions personnalisées sur la mobilité  
Action 16 : Accompagner la mobilité durable des scolaires et des entreprises  
 

L'ensemble de ces actions doit permettre de répondre aux grands enjeux de notre territoire pour 
faciliter la mobilité quotidienne des habitants.  
À l'heure actuelle, il n'est pas possible de déterminer avec précision le montant nécessaire pour la 
mise en oeuvre de ce plan, ni la répartition de ce coût entre les différentes collectivités. En effet, un 
travail spécifique doit désormais être mené pour certaines actions, telles que le transport à la 
demande, le développement de hubs multimodaux et le pôle multimodal de Lesneven, afin de les 
calibrer au mieux au regard des objectifs que fixeront les élus et selon le niveau des services 
souhaité. Ce travail permettra d'affiner le plan de financement nécessaire à la mise en oeuvre de ce 
plan d'actions.  
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Le Plan de mobilités simplifié, prêt à être arrêté, comprenant le diagnostic, la stratégie ainsi que le 
plan d'actions, est joint en annexe à la délibération. 
 
A noter que le volet mobilité actives est peu développé dans le cadre de ce schéma puisque faisant 
lôobjet dôune r®flexion men®e en parall¯le.  
Une fois arr°t®, le plan de mobilit®s simplifi® fera lôobjet dôune phase de consultation, conform®ment 
¨ lôarticle L1214-36-1 du code des transports. Il sera transmis aux partenaires institutionnels qui 
disposeront dôun d®lai de 3 mois pour ®mettre un avis. Un certain nombre dôorganismes ou 
dôassociations, dont la liste est d®finie dans lôarticle L1214-36-1 du code des transports, pourront 
être consultés à leur demande sur le projet.  
Sôensuivra, durant 21 jours, une seconde phase de consultation aupr¯s du public qui pourra 
consulter le document, assorti des avis recueillis des partenaires institutionnels, et émettre un avis, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 123-19-1 du code de lôenvironnement. Le dossier sera 
consultable sur le site internet de la CLCL (https://www.clcl.bzh/) ainsi quôau si¯ge de la 
Communaut® Lesneven C¹te des L®gendes aux jours et heures habituels dôouvertures. Le public 
pourra formuler un avis directement sur un registre dédié à cet effet au siège de la CLCL ou 
transmis par voie postale ¨ lôadresse de lôintercommunalit® (12 boulevard des fr¯res lumi¯res, 29 
260 LESNEVEN).  
Le document, éventuellement modifié au vu des éventuelles observations, sera adopté 
d®finitivement lors dôun prochain conseil communautaire.  
Vu la prise de comp®tence autorit® organisatrice des mobilit®s suite ¨ lôarr°t® pr®fectoral nÁ29-2021-
06-10-00009 modifiant les statuts de la CLCL,  
Vu le code des transports et notamment ses articles L1214-36-1 relatif aux plans de mobilités 
simplifiés, R1214-12 relatif au délai de consultation et L1231-5 relatif à la consultation du comité des 
partenaires,  
Vu le code de lôenvironnement et son article L123-19-1 sur la participation du public hors procédures 
particulières,  
Consid®rant lôenjeu des mobilit®s pour notre territoire,  
 
Il est demandé au Conseil municipal de donner un avis sur le Plan de mobilités simplifié et son plan 
dôactions. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable. 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
Mme CHAPALAIN précise que via le CCAS le transport par taxi est possible. 
Une réflexion est en cours au niveau communautaire sur du transport à la demande. 
Une réflexion sur le niveau de la taxe de séjour est aussi en cours sur le financement de la mobilité 
(Région / CLCL) 
 
 
 

43) Autorisation à signer une convention financière entre la Communauté de 
Communes et la ville de Lesneven (annexe 12)  

 
Par voie dôavenant ¨ la convention OPAH-RU les partenaires de cette opération vont valider la 
r®alisation dôune ®tude dô´lot sur un secteur concentrant de nombreuses probl®matiques dôhabitat 
ancien et d®grad® ainsi que dôinsalubrit®. Lô´lot concern® est lô´lot Notre-Dame / Duchesse Anne.  
 
Cette étude est inscrite dans le contrat qui lie la Communauté de Communes et la société Urbanis. 
Elle se déroulera entre avril et octobre 2026. 
 
LôANAH ayant approuv® un co-financement, le montant de lô®tude a ®t® inscrit dans la demande de 
subvention de la CLCL ¨ lôANAH au titre du suivi-animation de 2026. 
 
La communauté de Communes va également solliciter une subvention pour cette action au titre du 
dispositif Petites Villes de Demain puisque lôobjectif vis® entre bien dans les ambitions de 
revitalisation du centre-ville et dans le p®rim¯tre de lôOp®ration de Revitalisation Territoriale (ORT). 
Le reste ¨ charge de lô®tude sera assum® par la ville de Lesneven. 
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Aussi il est propos® dô®tablir une convention financi¯re fixant les engagements des deux parties ¨ 
savoir :  

- Que la CLCL sôengage ¨ solliciter lôensemble des co-financements  
- Que la ville sôengage ¨ r®gler ¨ la CLCL ¨ lôissue de la r®alisation de lô®tude le solde du co¾t 
de lô®tude non subventionn®.  

 
Il est proposé au conseil municipal :  

- Dôapprouver les termes de cette convention financi¯re 
- Dôautoriser Madame la Maire ¨ signer cette convention financi¯re 
- Dôautoriser Madame la Maire ¨ engager la d®pense 

 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

44) Informations  

 
Prochain conseil municipal vendredi 16 février 18h30 

 
Le 16/02/2026 

 
Le Maire,       Le secrétaire, 
 
 
 
 
 
Claudie BALCON       Michel AUFFRET 
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Annexe 1 - Convention de gestion des studios de la Maison dôAccueil 
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Annexe 3 - Convention de location Maison dôaccueil CLPS lôenjeu comp®tences / Commune 
de Lesneven  
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Annexe 4 - Renouvellement des conventions de partenariat pour la Maison de 

lôEnfance  
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56 

Annexe 5 - Convention No Border avec lôEPCC et le Centre socioculturel  
 

 
 

Annexe 7 - Demande dôoccupation du domaine public- restaurant la gare   
 

 



 
 

57 

 
 

Annexe 10 - Avenant nÁ2 ¨ la convention de gestion de lôaire dôaccueil des gens du voyage 
avec la CLCL  
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Annexe 12 - autorisation à signer une convention financière entre la Communauté de 
Communes et la ville de Lesneven  

 

 
 


